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Introduction

Le présent arrêté met partiellement en œuvre la note d’orientation relative au régime des mandats, approuvée par
le Gouvernement en date du 10 mai 2001. L’autre partie de la note concerne la création d’une Ecole d’Administration
publique et a fait l’objet d’un arrêté distinct (1).

1. Champ d’application
Le régime des mandats concerne les Services du Gouvernement de la Communauté française, le Conseil Supérieur

de l’Audiovisuel ainsi que les organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII, c’est-à-dire, au moment
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : l’ONE, le CGRI, le SPRRTV, l’ETNIC et l’IFC. Sont compris dans les Services
du Gouvernement les établissements scientifiques.

L’instauration d’un régime de mandats pour les fonctionnaires dirigeants, à partir du rang 15 a pour objectif de
permettre une plus grande responsabilisation des hautes fonctions administratives.

Il s’agit de maintenir et de placer à la tête des services publics de la Communauté française des personnes choisies
pour leurs compétences en matière de gestion d’un service public, compétences qui sont liées à l’évolution permanente
de la société et qui justifient une évaluation régulière. C’est la raison pour laquelle ces fonctions qui auparavant étaient
attribuées sans limitation dans le temps, le sont désormais pour un terme de cinq ans.

Outre l’objectif de qualité, le régime des mandats a aussi pour priorité l’objectivité des désignations et évaluations.
Cette objectivité est garantie par différents éléments :
— le brevet de management public que tout candidat mandataire ou tout mandataire doit obtenir à l’issue d’une

formation dispensée par l’Ecole d’Administration publique avec le concours des Universités et Hautes Ecoles;
— la création de la Commission de sélection et d’évaluation qui donne son avis lors de la sélection des candidats

et de l’évaluation des mandataires. Le Gouvernement ne peut s’écarter de son avis que s’il motive spécialement sa
décision. On notera la composition mixte de la Commission c’est-à-dire : des fonctionnaires internes de la Communauté
française, des fonctionnaires externes, des experts extérieurs et l’Administrateur délégué du SELOR;

— l’établissement par le Gouvernement de la lettre de mission - c’est-à-dire la détermination des tâches et moyens
dévolus à la fonction - dès la déclaration de vacance. La sélection des candidats se fera notamment à l’aune de leur
aptitude à accomplir la lettre de mission préalablement établie.

2. Conditions d’accès
— Expérience professionnelle
Les plus hautes fonctions sont réservées seulement aux personnes ayant une expérience professionnelle dans le

secteur public : le régime des mandats mis en place n’a pas pour but de placer à la tête de l’Administration des
personnes issues du privé mais marque au contraire sa confiance dans toutes les personnes issues du secteur public.
L’expérience acquise au sein de celui-ci est en effet primordiale pour les fonctions de rang 16, 16+ et 17 parce que ce
sont des fonctions qui impliquent des tâches de gestion mais aussi de stratégie globale et de choix essentiels pour
l’Administration. Ceci requiert d’avoir une expérience préalable dans le secteur public.

Les emplois de rang 15, par contre, sont ouverts également à des personnes qui n’ont pas d’expérience dans la
fonction publique, ces fonctions impliquant plus des missions de terrain et moins de missions de stratégie globale pour
l’Administration. Elles sont en effet à cheval entre l’expertise sectorielle et la gestion d’un service administratif.
L’objectif de cette ouverture est d’optimaliser les chances de la Communauté française de trouver les personnes les plus
adéquates pour diriger ses services. En effet, l’expérience professionnelle et les compétences acquises ailleurs qu’au sein
de la Communauté française peuvent, pour ces fonctions, s’avérer également pertinentes et enrichissantes.

Dans tous les cas, que ce soit pour les emplois de rangs 15, 16, 16+ ou 17, il est demandé que le candidat ait « une
expérience professionnelle utile ». L’objectif est de désigner comme mandataires des personnes qui ont une expérience
professionnelle qui soit pertinente, même si elle n’a pas été acquise dans le même domaine. L’essentiel est que la
personne possède une capacité d’adaptation et une souplesse qui lui permet d’optimaliser ses expériences
professionnelles antérieures (par exemple, un gestionnaire de maison de jeunes qui a démontré ses capacités de gestion,
de créativité, son dynamisme peut très bien devenir fonctionnaire dirigeant dans le domaine de la culture).

C’est dans ce sens que le texte fixe, pour tous les mandataires, la condition d’ « expérience professionnelle utile ».
Le Conseil d’Etat préconisait l’utilisation de l’expression « expérience professionnelle utile pour l’emploi à conférer ».
Cette remarque avait pour seul but une homogénéisation du texte. Celle-ci est également atteinte par l’utilisation dans
tous les cas des termes « expérience professionnelle utile ».

Diplômes requis
En ce qui concerne les conditions de niveau d’études, le Gouvernement a également marqué sa volonté de ne pas

rendre accessible la haute administration aux seules personnes ayant suivi des études universitaires. Le Conseil d’Etat
épingle cette ouverture et considère qu’ « il est pour le moins paradoxal d’être moins exigeant pour les titulaires de hauts grades
que pour les titulaires de grades de recrutement. En effet, pour être engagé dans les grades de recrutement du niveau 1 en
Communauté française, les candidats, tant statutaires que contractuels, doivent détenir un diplôme de niveau 1 ».
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Le Gouvernement a cependant voulu maintenir cette ouverture, car celle-ci permet de ne pas perpétuer ce qui bien
souvent est le fruit d’une inégalité – souvent sociale - de départ, et donc de donner à des personnes qui n’ont pas eu
la possibilité de poursuivre des études universitaires l’opportunité de rétablir ensuite l’égalité en élargissant leurs
perspectives de carrière.

Quant au fait que les conditions de diplôme sont plus strictes pour entrer dans la fonction publique
communautaire que pour y exercer un mandat, il faut apporter des nuances.

D’abord, il faut rappeler que les mandats sont des désignations temporaires. Les mandataires ne bénéficient des
conditions statutaires que pour une période de cinq ans, sans garantie de renouvellement. Les personnes qui, par
contre, sont recrutées au grade de recrutement au sein de l’Administration sont destinées à y rester et à y bâtir leur
carrière. Il y a donc une différence de parcours qui justifie la différence de condition d’accès.

En outre, on relèvera une autre différence : pour l’exercice d’un mandat, outre la condition d’être titulaire d’un
diplôme de niveau 1 ou 2+, il y a la condition essentielle de détention du brevet de management public. Or, ce dernier
s’obtient au terme d’une formation organisée en réseau par les universités et les Hautes Ecoles. Dès lors, il apparaît
comme exagéré de dire que les conditions pour accéder aux Hautes fonctions sont moins exigeantes que celles
permettant le recrutement.

Enfin, outre les personnes titulaires d’un diplôme donnant accès au niveau 1 ou 2+, les mandats sont accessibles
aux personnes qui ne sont pas titulaires d’un diplôme du niveau 1 ou 2+ mais qui ont réussi un examen d’accession
au niveau 1.

Cette disposition répond ainsi à l’observation du Conseil d’Etat qui relève que « Comme l’ont souligné les
organisations syndicales, l’article 10 (nouveau 3) du projet dévalorise l’effort des agents de niveau 2 lauréats d’un examen
d’accession de niveau 1 lesquels, contrairement aux diplômés 2+ non statutaires, devront obligatoirement être titulaires d’un grade
de rang 12 pour avoir accès au rang 15 ».

De même, peuvent être désignées mandataires des personnes qui exercent une fonction de niveau 1 pour autant
qu’elles aient au moins cinq ans d’expérience professionnelle utile. Il s’agit par là de reconnaître le travail exécuté avec
compétence.

Il est par ailleurs également projeté de modifier les règles relatives à l’accès aux emplois de rang 10 et de rang 12
dans le même esprit que l’ouverture qui est prévue par le présent texte.

Il convient de noter une exception importante aux conditions d’accès fixées pour tous les mandataires. Il s’agit des
directeurs des établissements scientifiques. Pour ces derniers, un arrêté fixera les conditions spécifiques pour l’accès au
mandat. Cette dérogation s’explique pleinement par le caractère très pointu et hautement scientifique de cette fonction.
Cette dérogation ne figure pas dans le présent arrêté mais sera prévue dans l’arrêté concernant les établissements
scientifiques.

Accords de coopération
Afin d’assurer aux membres du personnel des autres services publics une sécurité, des accords de coopération

seront conclus entre les différentes entités, de sorte que les droits qu’ils ont acquis dans leur service public d’origine leur
soient maintenus, et qu’ils puissent y retrouver leur emploi au terme du mandat. De même, cette garantie de droits
vaudra pour les membres du personnel de la Communauté française qui exerceraient un mandat dans une autre entité.
L’effectivité de ces synergies entre les services publics des différents pouvoirs du Royaume doit passer par les accords
de coopération car sans ces derniers, les agents ne se voyant pas garantir leurs droits renonceraient à exercer un mandat
dans une entité qui n’est pas la leur.

C’est pour appuyer l’importance que revêtent ces accords de coopération que le Gouvernement a voulu préciser
dans l’arrêté qu’ils seront passés, même si le Conseil d’Etat considère cette disposition comme non nécessaire.

3. Le brevet de management public
Les candidats mandataires ou les mandataires doivent être détenteurs d’un brevet de management public, délivré

à l’issue d’une formation organisée par l’Ecole d’administration publique. Les cours seront dispensés par les universités
et Hautes Ecoles de la Communauté française. Le système ne se situe donc pas dans une logique d’assessment. Par
ailleurs, la détention du brevet de management public est acquise pour une durée illimitée dans le temps.

Le projet d’arrêté qui avait été soumis à l’avis du Conseil d’Etat faisait de la détention du brevet une condition pour
pourvoir être candidat, et partant, pour pouvoir être désigné à un mandat. Le projet prévoyait dans le même article la
possibilité d’attribuer un mandat à des personnes qui ne détiennent pas le brevet si elles s’engagent à l’obtenir. Cet
article a été très fortement critiqué par le Conseil d’Etat qui relevait qu’ « il est pour le moins paradoxal d’exiger que tout
candidat (…) soit titulaire du brevet de management et donc de faire de cette exigence une condition essentielle de nomination aux
plus hauts emplois tout en instaurant (…) un régime de dérogation permanente (…) ».

C’est pour répondre à cette critique que le Gouvernement a choisi de ne plus faire de la détention du brevet une
condition préalable à la désignation à un mandat : le présent texte prévoit que tout mandataire doit être ou devenir
détenteur du brevet.

Le fait de détenir le brevet ne donne aucune priorité automatique à la désignation à un mandat.
Si une personne est désignée mandataire sans être encore détentrice du brevet, elle doit s’inscrire au premier cycle

de formation qui est organisé après sa désignation et obtenir à l’issue de celui-ci le brevet. Si elle ne répond pas à ces
exigences, il est mis fin à son mandat de manière anticipée.

Une disposition particulière (transitoire – art. 60) concerne les personnes qui sont en place lors de l’entrée en
vigueur du présent arrêté, plus précisément celles qui exercent de fait des fonctions de rang 15 au moins : elles sont
réputées être détenteur du brevet de management public si elles n’ont pas obtenu une mention d’évaluation
« défavorable » ou une mention « réservé » lors de la dernière évaluation.

Il s’agit des fonctionnaires généraux nommés mais également des chargés de missions aux rangs 15 au moins (entre
autres le(a) directeur(trice) de l’Institut de Formation en cours de carrière), des mandatés (entre autres le(a) président(e)
du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel), des agents auxquels a été octroyée la fonction supérieure à un rang 15 au
moins, des Commissaires au Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et des membres du personnel sous contrat de
travail exerçant une fonction de rang 15 au moins.

4. Procédure de désignation
Lettre de mission
Le Gouvernement décide la déclaration de vacance des emplois à pourvoir par mandat. Il établit ensuite une lettre

de mission. Celle-ci est donc déterminée à la déclaration de vacance d’emploi, avant que les candidatures ne soient
remises et, en cela, constitue une garantie d’objectivité.

Il s’agit d’un des documents-clef du régime des mandats car il comprend la définition claire et précise des missions
et des moyens qui sont alloués au mandataire pendant les cinq ans de son mandat. Cela permet, d’une part, au
mandataire de savoir a priori exactement en quoi consiste sa tâche, à quoi il s’engage et, d’autre part, aux instances
d’évaluation d’avoir une grille de référence.
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Plus précisément, cette lettre de mission comprend la description de cinq points : la définition des missions
générales de gestion, les objectifs de management stratégique, les objectifs de management opérationnels, les moyens
budgétaires et les ressources humaines et l’autorité conférée par délégation.

L’élaboration de la lettre de mission se fait comme suit :
1. La définition précise des missions générales de gestion - qui implique des choix stratégiques essentiels - fait

l’objet d’une proposition préalable. Celle-ci émane du Collège des fonctionnaires généraux en ce qui concerne les
mandats des Services du Gouvernement de la Communauté française. Parmi les services du Gouvernement, on notera
le cas particulier des établissements scientifiques : en raison de leur caractère très spécifique, le Collège des
fonctionnaires généraux établit la proposition de définition avec le Conseil scientifique de l’établissement, mais sans le
personnel scientifique dirigeant de ce Conseil.

Pour les organismes d’intérêt public, le Conseil d’Administration établit une proposition de lettre de mission, en
ce compris, naturellement, la définition des missions générales de gestion.

2. Ensuite, une proposition de lettre de mission est rédigée par le Ministre de la Fonction publique et le (ou les)
Ministre(s) fonctionnellement compétent(s) sur base des avis préalables précités.

3. Le Gouvernement établit la lettre de mission définitive sur base de ces propositions.
Appels à candidature
Les appels à candidature sont publiés au Moniteur belge et dans au moins deux organes de presse francophone. Ils

mentionnent au moins le délai d’introduction des candidatures, les éléments que l’acte de candidature doit contenir, un
synthèse de la lettre de mission et les coordonnées du service où des informations peuvent être obtenues.

La lettre de mission vaut pour toute la durée du mandat. Cependant, s’il y a un changement de Gouvernement
(sans que le nouveau Gouvernement ne soit installé suite à des élections, car dans ce cas, de nouveaux mandats sont
attribués), la lettre de mission est revue afin de correspondre aux options du nouveau Gouvernement. Par ailleurs,
lorsqu’il y a un remaniement ministériel, la lettre de mission est revue pour les seuls mandataires concernés par ce
remaniement. Ces révisions n’auront cependant pas lieu pour les mandataires dont le terme du mandat arrive dans les
six mois de l’installation du nouveau Gouvernement ou de l’arrivée du nouveau Ministre.

Enfin, la lettre de mission peut également être adaptée sur demande du mandataire si le plan opérationnel qu’il
propose subit des modifications ou en cas d’évaluation « réservé » en cours de mandat.

La Commission de sélection et d’évaluation
Il est institué une Commission de sélection et d’évaluation à laquelle est dévolu un rôle important d’avis et, par-là,

d’objectivation.
Cette Commission est composée de quatorze membres : l’Administrateur délégué du SELOR, cinq fonctionnaires

internes à la Communauté française, quatre fonctionnaires externes à la Communauté française et quatre experts dont
au moins un expert international, un professeur d’université et un expert en recrutement.

La composition mixte de la Commission répond à plusieurs soucis :
— sur quatorze membres, dix sont issus de la fonction publique afin que la sélection et l’évaluation des

fonctionnaires généraux ne soient pas seulement le fait de personnes extérieures à la fonction publique. Les
fonctionnaires savent exactement quelles sont les qualités, sujétions, etc.… propres à la haute gestion administrative.

— cinq fonctionnaires sont extérieurs à la Communauté française afin d’éviter tout « protectionnisme » ou
« ostracisme » vis-à-vis des mandataires futurs ou en place.

— cinq fonctionnaires sont internes à la Communauté française, afin de lui laisser plus de poids que les
fonctionnaires externes, l’Administrateur délégué du SELOR faisant partie d’une autre catégorie et répondant à une
autre finalité. En outre, s’il est question de sélection ou d’évaluation pour un OIP et que parmi les cinq fonctionnaires
internes, aucun ne provient de cet OIP, un fonctionnaire de rang 16 au moins de cet OIP est invité à prendre part aux
débats, avec voix délibérative.

— les experts apportent une vision tout à fait extérieure et très pointue.
Tous les membres de la Commission sont désignés pour une période de quatre ans renouvelable. Ce

renouvellement se fait à des moments différents pour les trois groupes : les fonctionnaires externes sont renouvelés
douze mois après les fonctionnaires internes alors que les experts le sont vingt-quatre mois après les fonctionnaires
internes. Ce décalage permet d’une part de maintenir la cohérence de la Commission, et, d’autre part, de renforcer son
objectivité dans la mesure où les membres de la Commission ne sont pas attachés à la législature.

En outre, un représentant de chaque organisation syndicale peut assister en tant qu’observateur aux séances de
sélection des candidats.

Pour éviter tout conflit d’intérêt dans les travaux de la Commission, une incompatibilité a été établie entre la
qualité de membre de la Commission et celle de membre de Gouvernement, de membre d’une assemblée
parlementaire, de membre de cabinet ministériel ou attaché ou d’attaché parlementaire et avec toute fonction de nature
à créer un conflit d’intérêt.

Des indemnités de présence sont allouées aux membres de la Commission. Ainsi, celles du président s’élèvent à
125 EUR (le texte présenté au Conseil d’Etat prévoyait une indemnité de 250 EUR, ce qui avait été critiqué par la Haute
instance, car la demande d’avis à l’Inspection des finances prévoyait une indemnité de 125 EUR. Ce montant est donc
retenu), celles du vice-président qui est fonctionnaire externe également à 125 EUR. et celles des autres membres à 75
EUR. Les membres de la Commission qui sont membres du personnel de la Communauté française ne bénéficient
cependant pas d’indemnités de présence.

La Commission est chargée d’adopter un règlement d’ordre intérieur. Ce règlement détaillera notamment le modus
operandi précis que la Commission compte suivre dans la mise en œuvre de ses auditions, dans la détermination
préalable des critères de classement et dans l’établissement des groupes.

SELOR
La présidence de la Commission est dévolue à l’Administrateur délégué du SELOR, et ce, afin de répondre à la

remarque du Conseil d’Etat. Ce dernier notait en effet que « Dès lors que, dans le cadre du « statut temporaire » ainsi créé,
elle entend ouvrir les mandats à conférer à des personnes étrangères à l’administration, la Communauté française est tenue, pour
ceux des mandats qui sont à attribuer au sein du ministère, de recruter ces personnes par l’intermédiaire du SELOR et ce, afin de
respecter l’article 87, § 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles. »

Afin de préserver l’effectivité de l’ouverture des mandats aux personnes extérieures, le Gouvernement a opté pour
une voie médiane. En effet, s’il avait décidé que « recruter par l’intermédiaire du SELOR » impliquait la réussite
préalable d’un examen organisé par ce dernier, il aurait fixé une condition supplémentaire qui, dans les faits, aurait
rendu l’ouverture aux extérieurs pratiquement dérisoire.
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Pour respecter l’article 87, § 2, de la loi spéciale, il a été décidé de faire intervenir le SELOR dans le processus de
sélection des candidats en faisant de son Administrateur délégué un membre de droit et significatif de la Commission,
en lui attribuant la présidence de celle-ci et en chargeant le SELOR de l’examen de la recevabilité des candidatures. En
outre le secrétariat de la Commission est placé sous l’autorité de son président. Il s’agit donc d’une procédure de
recrutement et de sélection organisée sous la tutelle du SELOR.

Alors que, selon le Conseil d’Etat, dans le cadre du régime des mandats de la Communauté française, l’article 87,
§ 2, exige l’intervention du SELOR seulement pour les mandats du Ministère et seulement pour les personnes
extérieures, le Gouvernement a retenu, dans un souci d’égalité, une solution qui implique que SELOR interviendra
pour tous les candidats, extérieurs ou non, et pour tous les mandats, ceux du Ministère et ceux des organismes d’intérêt
public.

La sélection et la désignation
1. Le SELOR intervient en amont de la procédure de sélection en examinant les candidatures et les conditions de

recevabilité de celles-ci avant la procédure devant la Commission. Il ne se prononce pas sur les questions de fond telles
que les équivalences ou l’expérience professionnelle, qui reviennent à la Commission (le SELOR vérifiera toutefois si
la condition des cinq ans d’expérience professionnelle est remplie, sans juger si cette expérience est utile).

2. La Commission entend tous les candidats dont la candidature a été jugée recevable par SELOR. Ensuite, elle
présélectionne les candidats en les classant, s’il échet (s’il y a plus de cinq candidats), par groupe de cinq personnes.
Elle remet ce classement, accompagné d’un avis motivé sur chaque candidat, au Gouvernement.

Au sein de ces groupes, les mandataires sortant et ayant obtenu une mention favorable ou très favorable, ainsi que
les candidats membres du personnel de la Communauté française sont classés, à qualité égale, avant les autres.

3. Pour les établissements scientifiques, la présélection effectuée par la Commission est transmise au Conseil
scientifique qui remet son avis au Gouvernement. Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, lorsqu’il est discuté de ces avis,
les membres du personnel dirigeants n’assistent pas à la réunion du Conseil scientifique.

Pour l’ONE, avant d’être communiquée au Gouvernement, la présélection de la Commission est aussi
préalablement transmise aux instances d’avis spécifiques. Il s’agit, pour le mandat de directeur(trice) général(e)
adjoint(e), du conseil d’administration et, pour le mandat d’Administrateur(trice) général(e) du conseil d’administra-
tion et du Conseil d’avis. La présélection est également préalablement transmise au Conseil d’Administration des
autres organismes d’intérêt public.

4. Le Gouvernement prend connaissance de la présélection et des avis. Il désigne ensuite les mandataires sur
proposition du Ministre de la Fonction publique et du (des) Ministre(s) fonctionnellement compétent(s).

5. Si les propositions des Ministres suivent celles de la Commission et les avis des instances consultées, le
Gouvernement peut choisir d’entendre ou pas les candidats. S’il y a audition, elle est faite par tout le Gouvernement.
Si cela s’avère impossible, ce dernier peut être représenté par le Ministre de la Fonction publique et le(s) Ministre(s)
fonctionnellement compétent(s) pour les mandats de rangs 17 et 16+ et par les Directeurs de Cabinet, pour les mandats
de rangs 16 et 15.

6. Si les propositions des Ministres s’écartent de celles de la Commission et des avis des instances consultées, le
Gouvernement doit entendre au moins tous les candidats mieux classés que le candidat proposé par les Ministres.
L’audition est faite par tout le Gouvernement. Si cela s’avère impossible, ce dernier est représenté par le Ministre de la
Fonction publique et le(s) Ministre(s) fonctionnellement compétent(s) pour les mandats de rangs 17 et 16+ et par les
Directeurs de Cabinet pour les mandats de rangs 16 et 15.

7. Que les propositions des Ministres suivent ou non celles de la Commission et des Conseils précités, c’est le
Gouvernement ou le Ministre de la Fonction publique et le(s) Ministre(s) fonctionnellement compétent(s) qui procèdent
aux auditions facultatives ou pas pour les candidatures aux mandats des organismes d’intérêt public.

Plan opérationnel
Dès leur désignation, les mandataires ont trois mois pour élaborer un plan opérationnel. Ce plan est d’abord

discuté avec leurs supérieurs hiérarchiques et le Ministre de la Fonction publique, celui du Budget et celui(eux) qui est
(sont) fonctionnellement compétent(s). Le plan opérationnel définitif est arrêté par le Gouvernement.

Le mandataire sera évalué par rapport à l’accomplissement de la lettre de mission et de ce plan opérationnel (qui
explique en termes concrets la manière dont le mandataire a l’intention de remplir la lettre de mission).

5. Durée du mandat
Les mandataires sont désignés pour un terme de cinq ans, renouvelable.
La désignation des mandataires de rangs 16 et 17 se fait six mois après l’installation du Gouvernement. Celle des

rangs 16+ et 15 se fait dix-huit mois après l’installation du Gouvernement. Les désignations sont différées dans le temps
afin que la continuité du service public soit assurée. Ces périodes de 6 et 18 mois peuvent toutefois être prolongées par
le Gouvernement.

Plusieurs raisons peuvent mettre fin anticipativement au mandat :
— suspension dans l’intérêt du service pendant plus de douze mois;
— conséquence de l’application du régime disciplinaire;
— démission volontaire;
— évaluation défavorable en cours de mandat;
Lorsqu’un nouveau mandataire est désigné par un Gouvernement nouvellement en place, il travaillera avec le

mandataire sortant pendant une période maximale de deux mois pendant laquelle le mandataire sortant continue à
exercer les responsabilités. Cette période permet, d’une part, d’assurer la passation de fonction et, d’autre part, de
laisser au nouveau mandataire le temps d’élaborer son plan opérationnel.

Lorsqu’un mandataire ne termine pas son mandat, il est remplacé. La personne qui le remplace est désignée
suivant le régime des fonctions supérieures s’il ne reste que douze mois ou moins à courir jusqu’au terme prévu pour
le mandat. En effet, pour une période de courte durée, il n’est pas nécessaire de mettre en œuvre la procédure – plus
lourde – des mandats. Cette dernière est par contre d’application lorsque le remplacement court pour une période
supérieure à douze mois.

6. Situation administrative et pécuniaire
La rémunération du mandataire est la suivante : il se voit attribuer l’échelle de traitement qui correspond à la

fonction qu’il exerce en mandat et une prime annuelle qui s’élève à 8.600 EUR pour les rangs 17, 8.400 EUR pour les
rangs 16+ et 16 et 6.500 EUR pour les rangs 15. Au total, on est loin des salaires extrêmement élevés qui sont octroyés
aux mandataires du fédéral. Cela répond à un souci de rémunérer le mandataire pour les responsabilités qu’il porte,
mais sans que cela n’aboutisse à un différentiel inacceptable - sur le plan de l’équité - entre les salaires au sein de la
Communauté française.

37684 MONITEUR BELGE — 11.07.2003 − Ed. 2 — BELGISCH STAATSBLAD



7. Evaluation

A mi-mandat, et au terme de leur mandat, les mandataires sont soumis à une évaluation qui aboutit à l’attribution
d’une mention « très favorable », « favorable », réservée » ou « défavorable ».

Comme son nom l’indique, la Commission de sélection et d’évaluation intervient également dans la procédure
d’évaluation : elle fait des propositions d’évaluation au Gouvernement après avoir reçu les rapports des personnes
qu’elle estime nécessaire, des supérieurs hiérarchiques et du mandataire lui-même. Si le Gouvernement s’écarte de la
proposition de la Commission, il doit spécialement motiver sa décision. Il s’agit-là d’une garantie d’objectivité
supplémentaire.

Toutefois, le Secrétaire général est évalué par le Gouvernement seul. C’est le Gouvernement qui reçoit le rapport
de mission du Secrétaire général et qui l’auditionne, avant de lui attribuer une mention d évaluation.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

CHAPITRE I. — Du régime des mandats

Section Ière. — Champ d’application
Alinéa 1er. L’instauration du régime des mandats a pour champ d’application les Services du Gouvernement de la

Communauté française ( y compris les établissements scientifiques) ainsi que les Organismes d’Intérêt public qui
relèvent du Comité de Secteur XVII. Le CSA est également visé.

Les organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII sont, au moment de la rédaction du présent
rapport : l’Office de la Naissance et de l’Enfance, le Commissariat général aux Relations internationales, le Service de
Perception de la Redevance Radio et Télévision de la Communauté française, l’Institut de formation en cours de
carrière, le Fonds Ecureuil et l’ETNIC.

Le Conseil d’Etat préconise la suppression des mots « Organismes d’Intérêt public qui relèvent du Comité de
Secteur XVII » et leur remplacement par la dénomination des O.I.P. car « la détermination du ressort des Comités de Secteur
procède d’une décision de l’Etat fédéral compétent en la matière et il ne relève pas du pouvoir des Communautés et Régions de la
figer, fût-ce par voie incidente ».

Cette remarque n’est pas suivie car il n’est pas dans l’intention du Gouvernement de la Communauté française de
figer la détermination du Comité de Secteur XVII. Au contraire, en visant de manière générale « les Organismes
d’Intérêt public qui relèvent du Comité de Secteur XVII », le texte a pour objectif de s’appliquer également aux
O.I.P relevant du Comité de Secteur XVII qui seront ultérieurement créés.

Alinéa 2. Les emplois de rang 15, 16, 16+ et 17 sont attribués par mandat à l’exception des emplois de Directeur
général adjoint-expert car ces derniers n’ont bien souvent pas la responsabilité de la gestion d’un service.

Section II. — Des conditions d’accès
Articles 2 et 3. Ces articles déterminent les conditions d’accessibilité aux mandats.
L’ouverture des mandats à des personnes extérieures à la Fonction publique et l’attribution du « statut temporaire »

qui en découle est admise par le Conseil d’Etat.
Le Conseil d’Etat conteste par contre l’ouverture des mandats aux titulaires d’un diplôme donnant accès au niveau

2+.
Sur ce point, le Gouvernement de la Communauté française ne suit pas le Conseil d’Etat. Il considère en effet que

le candidat qui répond aux autres exigences (diplômes ou/et expérience professionnelle attestée par la Commission)
prouve à suffisance ses capacités et ses qualités. Le priver au seul motif qu’il n’a pas eu l’occasion – très souvent pour
des raisons d’inégalité sociale - de suivre des études universitaires serait une « sanction » inéquitable.

L’attestation de l’expérience professionnelle utile et de l’équivalence des grades relève de l’instance objective qu’est
la Commission.

Article 4. Des accords de coopération seront conclus avec les entités concernées afin de garantir aux personnes
désignées mandataires que leurs droits sont maintenus et qu’elles retourneront dans le service d’origine à l’issue de leur
mandat.

Le Conseil d’Etat considère que cet article ne doit pas figurer dans l’arrêté. Or, pour le Gouvernement, il est
essentiel parce qu’il permet de garantir les droits acquis et un emploi aux personnes qui vont exercer un mandat dans
un autre service public que le leur.

Section III. — Du brevet de management public
Article 5. Les cours en vue de l’obtention du brevet sont organisés par l’Ecole qui assure le mise en réseau des

Universités et des Hautes Ecoles.
La détention du brevet de management public, obtenu avant ou en cours de mandat, est exigée.
A cet égard, on relèvera que dans le texte soumis à l’avis du Conseil d’Etat, il était prévu d’une part que la

détention du brevet était une condition d’accès au mandat et, d’autre part, qu’une personne pouvait être désignée sans
être titulaire du brevet, du moment qu’elle s’engageait à l’obtenir au plus tôt. Cette disposition a été jugée inacceptable
pour le Conseil d’Etat puisque elle revenait à instituer un principe (condition de détention préalable du brevet) et son
exception permanente. C’est pourquoi, le choix a été fait de ne plus faire de la détention du brevet une condition
préalable d’accès et d’instaurer la possibilité d’obtenir le brevet après désignation.

Le paragraphe concernant la présomption de détention du brevet en faveur des fonctionnaires généraux en place
a été déplacé puisqu’il s’agit d’une disposition transitoire (art. 60).

Section IV. — Procédure de désignation
Article 6. Cet article décrit la procédure d’appel à candidatures et le mode d’introduction des candidatures.
D’autre part, il définit la lettre de mission établie par le Gouvernement de la Communauté française pour chaque

fonction déclarée vacante. Cette lettre de mission est un élément important du régime des mandats étant donné qu’elle
constitue pour le mandataire la définition claire de ses missions, des objectifs qu’il doit atteindre et des moyens qui sont
mis à sa disposition. La lettre de mission est définie par le Gouvernement dès la déclaration de la vacance d’un emploi,
et donc préalablement à l’appel à candidatures. Elle est donc attachée à la fonction et non à la personne du mandataire.
Cependant, des adaptations de la lettre de mission sont possibles en cours de mandat, notamment lorsque le
mandataire fait l’objet d’une mention d’évaluation « réservé » à mi-mandat, lors de l’approbation du plan opérationnel
par le Gouvernement, lors d’un changement de Gouvernement ou d’un remaniement ministériel.
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Article 7. Une Commission de sélection et d’évaluation est créée. Garante de l’objectivité des décisions du
Gouvernement, elle est composée de quatorze membres répartis de la manière suivante : l’Administrateur délégué du
SELOR, quatre fonctionnaires francophones externes à la Communauté française (de rang 16 au moins), quatre experts
et cinq fonctionnaires de la Communauté française (de rang 16 au moins), dont le Secrétaire général.

Afin qu’elle soit la plus fonctionnelle et la mieux adaptée possible, la composition de la Commission n’est pas figée.
Ainsi, pour les mandats des organismes d’intérêt public, la Commission invite un fonctionnaire de rang 16 au moins
de cet OIP à prendre part aux débats de la Commission si cet OIP n’est pas encore représenté.

Les organisations syndicales représentatives peuvent être présentes lors de la sélection des candidats à un mandat.
Le remplacement des membres de la Commission s’effectue de manière différée selon la catégorie des membres,

et ce, afin de maintenir la cohérence du fonctionnement de la Commission. En outre, les membres ne sont ainsi pas
attachés à la législature.

Les incompatibilités liées à la qualité de membres de la Commission sont précisément définies.
Des indemnités sont prévues pour le Président, qui est l’Administrateur délégué du SELOR, pour celui des deux

vice-Présidents qui est fonctionnaire externe et pour les membres qui ne sont pas membres du personnel de la
Communauté française. Le second vice-président est, de droit, le Secrétaire général du Ministère de la Communauté
française.

L’intervention SELOR par la présence de son Administrateur délégué au sein de la Commission de sélection est
prévue afin de se conformer à l’avis du Conseil d’Etat qui relevait que « Dès lors que, dans le cadre du statut temporaire
ainsi créé, elle entend ouvrir les mandats à conférer à des personnes étrangères à l’administration, la Communauté française est
tenue, pour ceux des mandats qui sont à attribuer au sein du ministère, de recruter ces personnes par l’intermédiaire du SELOR
et ce, afin de respecter l’article 87, § 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles. »

Article 8. Les candidatures adressées au Gouvernement de la Communauté française sont transmises au SELOR
qui en examine la recevabilité.

Les candidatures recevables (sur la forme) sont communiquées à la Commission. Celle-ci procède, après auditions
et analyse de rapports, à une présélection des candidats en les classant selon des critères qu’elle déterminera.

Une priorité de classement est donnée aux mandataires sortant dont l’évaluation est favorable et aux membres du
personnel des Services du Gouvernement de la Communauté française et des Organismes d’Intérêt public de la
Communauté française.

Le classement de la Commission est transmis au Gouvernement de la Communauté française, qui désigne les
mandataires après avis du Ministre de la Fonction publique et du(des) Ministre(s) fonctionnellement compétents.

Si la proposition de ces Ministres suit le classement de la Commission, l’audition des candidats est facultative.
Si la proposition des Ministres ne suit pas le classement, l’audition, au moins des candidats mieux placés, est

obligatoire.
Article 9. Cet article définit le plan opérationnel que doit établir tout mandataire. Ce plan est discuté avec les

supérieurs hiérarchiques, le Ministre de la Fonction publique, le Ministre du Budget et le ou les Ministre(s)
fonctionnellement compétent(s).

Ce plan opérationnel détermine les moyens – actions, mesures, répartition des moyens budgétaires- par lesquels
le mandataire a l’intention de remplir sa lettre de mission.

Pour répondre à l’observation du Conseil d’Etat qui relève que le projet d’arrêté est muet sur ce qu’il convient de
faire si le mandataire, les supérieurs hiérarchiques et les Ministres ne s’accordent pas, l’établissement du plan
opérationnel définitif est attribué au Gouvernement. Après l’établissement de ce plan opérationnel définitif, le
mandataire peut proposer au Gouvernement une adaptation de sa lettre de mission.

En cas de changement de Gouvernement ou de remaniement ministériel, la lettre de mission est revue, sauf si le
mandat se termine dans les six mois.

Section V. — Durée du mandat.
Article 10. Les mandataires sont désignés pour cinq ans.
Le mandat prend cependant fin anticipativement dans les cas suivants : suspension dans l’intérêt du service de

plus de douze mois, application du régime disciplinaire, démission, évaluation défavorable en cours de mandat et
non-respect de l’engagement de suivre les cours en vue de l’obtention du brevet de management public.

En cas d’absence temporaire du mandataire, par exemple en cas de maladie, il est pourvu à son remplacement par
le biais du régime des fonctions supérieures.

Pour le Commissaire général aux relations Internationales, des dispositions spécifiques sont prévues par d’autres
textes, qui s’appliquent en vertu de la hiérarchie des normes.

Article 11. Les mandataires de rangs 17 et 16 sont désignés 6 mois après l’installation du premier Gouvernement
élu par le Conseil issu des dernières élections et prend fin au plus tard 2 mois après la désignation du nouveau
mandataire par le premier Gouvernement élu par le Conseil issu des élections suivantes.

Les mandataires de rang 16+ et 15 débutent 18 mois après l’installation du même Gouvernement et prennent fin
également au plus tard deux mois après la désignation du nouveau mandataire.

Les six ou dix-huit mois peuvent cependant être prolongés par décision du Gouvernement.
Ce remplacement décalé permet le maintien de la continuité des services publics.
Il est prévu une période de deux mois maximum pendant laquelle le mandataire sortant et les nouveaux

mandataires sont désignés à la même fonction.
Cette période doit permettre la transition pour ces deux mandataires. En outre, elle permettra au nouveau

mandataire d’élaborer en connaissance de cause, le plan opérationnel.
Pendant ces deux mois maximum, les responsabilités incombent au mandataire sortant.
Article 12. Lorsqu’un mandataire n’exerce pas son mandat jusqu’au terme fixé, la personne appelée à reprendre la

fonction, la remplit jusqu’à ce terme.
Si elle est appelée à achever un mandat qui arrive à terme dans une période de douze mois ou moins, la personne

est engagée sous le régime des fonctions supérieures. Le régime des mandats (procédure de sélection, évaluation,...) ne
s’applique donc pas à elle.

Si elle est appelée à achever un mandat qui arrive à terme dans une période de plus douze mois, la personne est
soumise au régime des mandats.
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Article 13. Si le mandataire est un agent nommé à titre définitif au sein des Services du Gouvernement de la
Communauté française ou d’un OIP, et si le mandat qu’il exerce est de rang supérieur à son grade initial, il revient, à
terme du mandat, à son grade initial.

Si le mandataire est un membre du personnel contractuel, il poursuit le contrat qui a été suspendu pendant
l’exercice de son mandat.

Si le mandataire accepte un mandat à un rang supérieur à celui dans lequel il est désigné, il est considéré comme
démissionnaire de ce dernier mandat.

Section VI. — Situation administrative et pécuniaire

Article 14. Le mandat est une fonction temporaire à laquelle le mandataire est désigné par arrêté du
Gouvernement.

A la fin du mandat, le mandataire n’acquiert aucun droit à une nomination définitive.

Article 15. Cet article détermine tous les congés auxquels le mandataire ne peut avoir droit pendant l’exercice de
son mandat, et ce parce que le mandat est un poste à haute responsabilité qui doit être assumé pleinement et à temps
plein par celui qui a fait le choix de l’occuper.

Article 16. Le Gouvernement adoptera un régime disciplinaire spécifique pour les mandataires.

Article 17. Si au moment de sa désignation à un mandat, le mandataire était agent nommé à titre définitif au sein
des services du Gouvernement de la Communauté française ou d’un OIP, il est mis d’office en congé pour mission
d’intérêt général.

Article 18. En ce qui concerne son statut pécuniaire, le mandataire se voit attribuer l’échelle du rang qui correspond
à la fonction qu’il exerce en mandat.

Article 19. Outre sa rémunération, le mandataire reçoit une prime particulière annuelle fixée selon le rang.

La rémunération totale d’un mandataire de la Communauté française est donc loin de ce qu’elle est pour les
mandataires du fédéral. Le Gouvernement a en effet voulu rémunérer, par la prime, les fonctionnaires dirigeants, qui
doivent assumer de nombreuses responsabilités, mais sans que cela ne crée un différentiel inacceptable entre les
rémunérations les plus basses et les plus élevées.

Article 20. Cet article fixe le mode de calcul des indemnités de cessation de fonctions pour les personnes extérieures
aux services publics dont le mandat n’est pas, à terme, renouvelé. Une telle indemnité n’est pas prévue pour les
personnes issues des services publics car ces dernières retournent dans le Service public dont elles proviennent (en
vertu de l’article 13 pour les membres du personnel de la Communauté française et en vertu des accords de coopération
visés à l’article 4, pour les membres du personnel issus d’autres services publics).

Le deuxième alinéa prévoit une indemnité en cas de fin anticipative du mandat des personnes extérieures. Le mode
de calcul de cette indemnité se fait de la même manière. Toutefois, les personnes dont le mandat prend fin
anticipativement suite à l’application du régime disciplinaire ne perçoivent pas cette indemnité. L’arrêté qui fixera le
régime disciplinaire définira les sanctions qui ne donnent pas droit à cette indemnité.

Section VII. — Evaluation

Article 21. La périodicité des évaluations est de trente mois sauf dans certains cas, comme en cas de changement
de Gouvernement (art. 24, al. 1er), en cas de circonstances particulières (art. 24, al. 2) ou d’attribution en cours de
mandat d’une mention réservée (art. 26, al. 2).

Article 22. La procédure est la suivante : la Commission prend connaissance du rapport de mission du mandataire.
Elle a aussi la possibilité de recevoir des rapports rédigés par toute personne qu’elle juge nécessaire. Elle en
communique copie au mandataire. Le mandataire, ayant pris connaissance de ces rapports, le cas échéant, y répond.
Son supérieur hiérarchique rédige également un rapport. Ensuite, la Commission entend le mandataire, son supérieur
hiérarchique et toute personne qu’elle juge nécessaire (ces dernières étant facultatives). La Commission fait alors une
proposition d’évaluation au Gouvernement.

Pour le Secrétaire général, c’est le Gouvernement et non la Commission qui reçoit le rapport de mission et qui
procède à l’audition.

Le supérieur hiérarchique des organismes d’intérêt public est leur Conseil d’administration.

Article 23. Le Gouvernement détermine la mention attribuée au mandataire. S’il s’écarte de la proposition de la
Commission, il doit spécialement motiver sa décision.

Article 24. En cas de changement de Gouvernement, le mandataire peut faire l’objet d’une nouvelle évaluation.
Deux conditions doivent cependant être remplies : le Gouvernement doit être installé depuis au moins un an et la
dernière évaluation du mandataire doit avoir été faite depuis au moins un an.

Par ailleurs, le Gouvernement peut, si des circonstances particulières le justifient, procéder à une évaluation
complémentaire.

Article 25. En ce qui concerne les mentions, le Conseil d’Etat estime que « le système [tel qu’il figurait dans le texte
soumis à son avis] doit être repensé dans le sens d’une meilleure gradation entre les conséquences liées aux différentes évaluations ».

C’est pourquoi, afin d’opérer une différenciation nette des conséquences qui permette de mieux gratifier les
mandataires qui se sont particulièrement distingués, une quatrième mention (très favorable) est ajoutée.

Les mentions sont les suivantes : très favorable, favorable, réservé et défavorable.

La mention « défavorable » ne peut être attribuée soit qu’après une mention « réservé » lors de l’évaluation
précédente soit lorsque la Commission fait une proposition de mention « réservée » ou « défavorable ».
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Article 26. Cet article règle les conséquences des mentions attribuées en cours de mandat.

Si la mention est « très favorable » ou « favorable », le mandataire poursuit son mandat.

Si la mention est « réservé », une nouvelle évaluation est faite dans les six à douze mois. En outre, le Gouvernement
peut adapter la lettre de mission et/ou le plan opérationnel ou enjoindre au mandataire de suivre des formations.

Si la nouvelle évaluation aboutit à la mention « favorable », le mandataire poursuit son mandat.

Si la nouvelle évaluation aboutit à la mention « défavorable », il est mis fin au mandat.

Si la mention est « défavorable », il est mis fin au mandat.

Article 27. En fin de mandat, le mandataire qui obtient la mention « très favorable » est reconduit d’office dans son
mandat. Il est en effet logique qu’un mandataire qui s’est particulièrement distingué dans une fonction qu’il connaît
bien et qu’il accomplit de manière très compétente ne soit pas remis en concurrence.

Article 28. En fin de mandat, si le mandataire obtient la mention « favorable », le Gouvernement peut choisir soit
le reconduire dans ce mandat soit procéder à la déclaration de vacance et, en conséquence, remettre le mandat en
concurrence. Dans ce dernier cas cependant, lorsque la Commission effectue le classement des candidats, elle classe ce
mandataire en ordre prioritaire.

Article 29. En fin de mandat, si le mandataire obtient la mention « réservé », son mandat est remis en concurrence.
Le mandataire ne peut plus, pendant cinq ans, être candidat au mandat qu’il vient d’exercer ni à un autre mandat de
rang supérieur. Il peut cependant être candidat à un mandat du même rang ou de rang inférieur à celui qu’il a exercé.

Article 30. En fin de mandat, si le mandataire obtient la mention « défavorable », il ne peut plus, pendant cinq ans,
poser sa candidature au même mandat ni à un mandat de rang égal ou supérieur au mandat qu’il vient d’exercer. Il
peut cependant être candidat à un mandat de rang inférieur à celui qu’il vient d’exercer.

CHAPITRE II. – Disposition modificatives et abrogatoires

Articles 31 à 59. Ce chapitre comprend les dispositions modificatives et abrogatoires qu’il faut apporter à certains
textes pour mettre en place le régime des mandats.

CHAPITRE III. — Dispositions transitoires et finales

Article 60. Les membres du personnel d’un service public, même ceux des autres pouvoirs, qui, à la date d’entrée
en vigueur du présent arrêté exercent de fait une fonction de rang 15 au moins ou équivalent sont présumés, à vie,
détenteurs du brevet de management public à la condition qu’ils n’ont pas obtenu de mention d’évaluation « réservé »
ou « défavorable » lors de la dernière évaluation.

Article 61. A la date d’entrée en vigueur du présent texte, les membres du personnel de la Communauté française
qui exercent de fait une fonction de rang 15 au moins se voient conférer une lettre de mission à la condition qu’ils n’ont
pas obtenu de mention d’évaluation « réservé » ou « défavorable » lors de la dernière évaluation (ces membres du
personnel sont réputés détenteurs du brevet de management public en vertu de l’article précédent).

Ils seront évalués, sur la base de la manière dont ils ont accompli la lettre de mission et le plan opérationnel, par
le Gouvernement qui sera mis en place à l’issue des élections régionales de 2004. La procédure d’évaluation qui leur
sera d’application est celle prévue par le présent arrêté. Cette évaluation se fera, selon les cas, six ou dix-huit mois (ou
plus, voir l’article 11) après la mise en place de ce Gouvernement.

S’ils obtiennent une mention favorable ou très favorable, ils se voient d’office conférer un mandat dans la fonction
qu’ils sont en train d’exercer ou dans une fonction de même rang. S’ils obtiennent une mention réservé ou défavorable,
les dispositions prévues par le présent arrêté relative aux conséquences de l’évaluation en cours de mandat
s’appliquent (article 26, al. 2 et 3).

Article 62. Les postes de fonctionnaires généraux qui sont vacants au moment de l’entrée en vigueur du présent
arrêté sont attribués par mandat, suivant la procédure prévue par l’arrêté.

Il s’agit donc de mandats « classiques » sauf en ce qui concerne leur durée. En effet, les mandataires qui seront
désignés à des postes vacants au moment de l’entrée en vigueur du présent arrêté sont mandataires jusqu’à la
désignation de nouveaux mandataires par le Gouvernement qui sera issu des élections régionales de 2009.

Toutefois, ils seront pour la première fois évalués par le Gouvernement qui sera issu des élections régionales de
2004, selon les cas, six ou dix-huit mois (ou plus, voir article 11) après la mise en place de ce Gouvernement. Si à l’issue
de cette évaluation ils obtiennent une mention favorable ou très favorable, ils poursuivent leur mandat. S’ils obtiennent
une mention réservé ou défavorable, l’article 26, alinéas 2 et 3 est appliqué.

Par la suite, les évaluations se feront, conformément à l’article 21, tous les 30 mois.

Article 63. Les agents nommés aux rangs 15, 16, 16+ et 17 qui, à l’issue de l’élection du Conseil régional wallon et
du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale de 2004, n’exercent pas de fonction pourvue par mandat (par exemple
parce qu’ils ne sont pas candidats ou parce qu’ils avaient eu une mention d’évaluation « réservé » ou « défavorable »,
et à qui on n’a, en conséquence, pas attribué de lettre de mission), sont placés sous l’autorité d’un fonctionnaire de rang
supérieur et sont chargés par le Gouvernement d’une mission.

Article 64. Le remplacement des membres de la Commission s’effectue de manière différée selon la catégorie des
membres, et ce, afin de maintenir la cohérence du fonctionnement de la Commission. En outre, les membres ne sont
ainsi pas attachés à la législature.

Note

(1) Arrêté du 25 octobre 2002 créant l’Ecole d’Administration publique
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27 MARS 2003. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française instaurant un régime de mandats pour les
fonctionnaires généraux des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil supérieur de
l’Audiovisuel et des Organismes d’intérêt public qui relèvent du Comité de Secteur XVII

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, modifiée par la loi spéciale du 8 août 1988 et la loi
spéciale du 16 juillet 1993 visant à achever la structure fédérale de l’Etat, notamment l’article 87, § 3;

Vu le décret du 1er juillet 1982 portant création du Commissariat général aux Relations internationales, notamment
l’article 3, § 2;

Vu le décret du 1er décembre 1997 portant création du Service de Perception De la Radio Redevance de la
Communauté française, notamment l’article 7;

Vu le décret du 27 mars 2002 portant création de l’Entreprise publique des Technologies nouvelles de l’Information
et de la Communication de la Communauté française (ETNIC), notamment l’article 13;

Vu le décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière dans l’enseignement spécial, l’enseignement
secondaire ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à la création d’un Institut de formation en cours de
carrière, notamment l’article 30;

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance, en abrégé « O.N.E. »,
notamment l’article 24;

Vu le décret du 27 février 2003 sur la Radiodiffusion, notamment l’article 140, § 3;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut des agents des Services

du Gouvernement de la Communauté française, notamment les articles 2, 3, 6, 8, §§ 1er, 3 et 4, 11, 30, 32, 33, §§ 1er et
2, 39, 55, 56, 57, 58, 59;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut pécuniaire des agents
des Services du Gouvernement de la Communauté française, notamment les articles 13 et 31bis;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 9 mai 1997 portant le statut administratif et
pécuniaire du personnel du Commissariat général aux Relations internationales;

Vu l’arrêté du 9 novembre 1998 portant règlement pour la nomination à chacun des grades et fixant les diplômes
exigés au recrutement à certains grades dans les services du Gouvernement de la Communauté française, notamment
son annexe I;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 janvier 1998 fixant le statut administratif et
pécuniaire du personnel de l’Office de la Naissance et de l’Enfance;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 octobre 1999 fixant le statut administratif et
pécuniaire du personnel du Service de Perception de la Redevance Radio et Télévision de la Communauté
française notamment les articles 6, 15 à 17 et 21 à 25;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances donné le 21 août 2001 et le 14 juin 2002;
Vu l’accord du Ministre du Budget donné le 4 septembre 2001;
Vu l’accord du Ministre de la Fonction publique donné le 4 septembre 2001;
Vu l’accord du Ministre des Pensions donné le 21 juin 2002;
Vu le protocole n° 253 du Comité de Secteur XVII conclu le 7 décembre 2001;
Vu les avis des Conseils de direction donnés les 20 septembre 2001 (Office de la Naissance et de l’Enfance),

1er octobre 2001 (Commissariat général aux Relations internationales), 4 octobre 2001 (Service de Perception de la
Redevance Radio-Télévision), 4 octobre 2001 (Ministère de la Communauté française);

Vu l’avis du Conseil d’Administration de l’Office de la Naissance et de l’Enfance donné le 2 octobre 2001;
Vu la délibération du Gouvernement sur la demande d’avis à donner par le Conseil d’Etat dans un délai ne

dépassant pas un mois;
Vu l’avis du Conseil d’Etat n° 33207/2, donné le 25 juin 2002, en application de l’article 84, alinéa 1er, 1°, des lois

coordonnées sur le Conseil d’Etat;
Sur proposition du Ministre de la Fonction publique;
Vu la délibération du Gouvernement du 27 mars 2003;

Arrête :
CHAPITRE Ier. — Le régime de mandats

Section Ière : Champ d’application

Article 1er. Le présent arrêté est d’application dans les Services du Gouvernement de la Communauté française,
le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et les Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII.

Les emplois de rangs 15, 16, 16+ et 17, à l’exception de la fonction de directeur(trice) général(e) adjoint(e) expert(e)
visée à l’article 8, §4, de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut des
Services du Gouvernement de la Communauté française, sont attribués par mandat, conformément aux dispositions
qui suivent.

Section II. — Des conditions d’accès

Art. 2. Les fonctions de rangs 16, 16+ et 17 sont accessibles :

1° aux agents statutaires relevant du rôle linguistique français des services de l’Etat fédéral, des services des
Gouvernements de Communauté et de Région, des Collèges de la Commission communautaire commune et de la
Commission communautaire française, ainsi qu’aux agents des personnes morales de droit public qui en dépendent,
et titulaires d’un grade au moins équivalent au grade de rang 12, tel que défini dans l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut des Services du Gouvernement de la Communauté française.

2° à toute personne titulaire d’un diplôme donnant accès au niveau 1 ou au niveau 2+ ou à toute personne du rôle
linguistique français exerçant une fonction de niveau 1 dans un des services de l’Etat, des Gouvernements de
Communauté et de Région, des Collèges de la Commission communautaire commune et de la Commission
communautaire française, ainsi qu’à toute personne du rôle linguistique français exerçant une fonction de niveau 1
auprès des personnes morales de droit public qui en dépendent et pouvant se prévaloir d’une expérience
professionnelle utile d’au moins cinq ans dans le niveau 1, dont un an minimum exercé à un grade au moins équivalent
au rang 12 tel que défini dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut
des Services du Gouvernement de la Communauté française.

3° à toute personne extérieure aux services publics ayant cinq années d’exercice effectif d’un mandat visé à l’article
3 et à la condition qu’elle ait fait l’objet d’une évaluation au moins favorable dans ce mandat.
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Les équivalences visées aux 1° et 2°, de même que l’expérience professionnelle utile visée au 2°, sont attestées par
la Commission de sélection et d’évaluation visée à l’article 7.

Art. 3. Les fonctions de rang 15 sont accessibles :

1° aux agents statutaires relevant du rôle linguistique français des services de l’Etat fédéral, des services des
Gouvernements de Communauté et de Région, des Collèges de la Commission communautaire commune et de la
Commission communautaire française, ainsi qu’aux agents statutaires des personnes morales de droit public qui en
dépendent, et titulaires d’un grade au moins équivalent au grade de rang 12, tel que défini dans l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut des Services du Gouvernement de la
Communauté française.

La Commission de sélection et d’évaluation visée à l’article 7 est chargée d’établir cette équivalence.

2° à tout titulaire d’un diplôme donnant accès au niveau 1 ou au niveau 2+, à tout agent ayant accédé au niveau
1 ou à toute personne exerçant une fonction de niveau 1 et pouvant se prévaloir d’une expérience professionnelle utile
d’au moins cinq ans.

La Commission de sélection et d’évaluation visée à l’article 7 est chargée d’attester de l’expérience professionnelle
utile.

Art. 4. Un accord de coopération est passé entre le Gouvernement de la Communauté française et les
Gouvernements fédéral et de la Région wallonne et les Collèges de la Commission communautaire commune et de la
Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale en vue de régler les modalités du transfert
des agents appelés à devenir mandataires de telle manière qu’ils gardent le bénéfice des droits acquis dans le service
dont ils proviennent et puissent, à l’issue du mandat, reprendre, le cas échéant, de plein droit, leurs fonctions auprès
du service dont ils proviennent.

Lorsque le mandataire provient d’une institution dont le personnel est régi par un statut public autre que ceux
prévus à l’alinéa précédent, une convention est établie entre l’autorité qui a le pouvoir de désignation du mandataire
et l’institution dont provient le mandataire en vue de lui garantir les mêmes droits que ceux prévus à l’alinéa 1er.

Section III. — Du brevet de management public

Art. 5. Tout mandataire doit être titulaire du brevet de management délivré lors de la réussite du programme de
formation visé à l’article 2, 5°, de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 25 octobre 2002 créant une
Ecole d’administration publique.

Excepté les personnes qui sont détentrices du brevet de management public au moment de leur désignation à un
mandat, toute personne désignée à un mandat s’engage à suivre et à réussir la plus prochaine formation visée à l’article
2, 5° de l’arrêté susvisé. Il est mis fin d’office à l’exercice de son mandat en cas de non-respect de cet engagement

La détention du brevet de management public ne donne aucun droit de priorité à l’obtention d’un mandat.

Section IV. — Procédure de désignation

Art. 6. § 1er A la déclaration de vacance de l’emploi à pourvoir par mandat, le Gouvernement

établit une lettre de mission sur proposition du Ministre de la Fonction publique et du ou des ministre(s)
fonctionnellement compétent(s). Pour les mandataires des organismes d’intérêt public dotés d’un Conseil d’adminis-
tration, cette proposition est établie sur la base d’un projet de lettre de mission rédigé par ce Conseil d’Administration.

La lettre de mission comporte au moins la description des éléments suivants :

1° la définition précise des missions générales de gestion qui incombent au mandataire.

Cette définition fait l’objet d’une proposition préalable du Collège des fonctionnaires généraux pour les
mandataires de rangs 15 et 16 des Services du Gouvernement de la Communauté française. Pour les établissements
scientifiques, le Conseil scientifique, à l’exception des membres du personnel scientifique dirigeant, assiste avec voix
délibérative à la réunion du collège des fonctionnaires généraux;

Cette définition fait l’objet d’une proposition préalable du Conseil de direction concerné pour les mandataires de
rangs 15 et 16 des organismes d’intérêt public;

2° les objectifs de management stratégique à atteindre;

3° les objectifs de management opérationnel à atteindre;

4° les moyens budgétaires et les ressources humaines attribués;

5° l’autorité qui est conférée au mandataire par délégation, en vertu de la réglementation existante.

§ 2 La déclaration de vacance de l’emploi à pourvoir par mandat fait l’objet d’une décision du Gouvernement.
L’appel aux candidats est publié au Moniteur belge et dans au moins deux organes de presse francophone.

L’appel à candidatures mentionne, pour chaque emploi déclaré vacant :

1° le délai dans lequel la candidature doit être introduite auprès du Gouvernement;

2° les éléments que l’acte de candidature doit contenir;

3° une synthèse de la lettre de mission visée au § 1er;

4° les coordonnées du service auprès duquel la lettre de mission complète ainsi que des informations
complémentaires peuvent être obtenues.

Sont seules prises en considération les candidatures adressées par lettre recommandée dans le délai fixé. Ce délai
commence à courir le jour qui suit le jour de la publication de l’appel au Moniteur belge.

Tout acte de candidature comporte au moins un exposé des titres et expériences que le candidat fait valoir pour
postuler l’emploi.

Art. 7. § 1er Il est créé une Commission de sélection et d’évaluation, ci-après dénommée « la Commission »,
composée de membres désignés par le Gouvernement pour une période de quatre ans renouvelable. La Commission
est composée de quatorze membres répartis comme suit :

1° l’Administrateur délégué du SELOR;

2° cinq fonctionnaires internes de rang 16 au moins, dont le Secrétaire général, membre de droit. Les fonctionnaires
internes sont les agents des Services du Gouvernement de la Communauté française et des Organismes d’intérêt public
relevant du Comité de Secteur XVII;
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3° quatre fonctionnaires externes de rang 16 au moins ou de rang équivalent. Les fonctionnaires externes sont des
agents relevant du rôle linguistique français de l’Etat fédéral ou des services des Gouvernements de Région, des
Collèges de la Commission communautaire commune et de la Commission communautaire française, ainsi que les
agents des personnes morales de droit public qui en dépendent;

4° quatre experts, dont au moins un expert international, un enseignant dans une Université et un expert en
recrutement. Par expert international, il faut entendre toute personne qui, en vertu de ses titres, de son expérience ou
de sa renommée, tant en Belgique qu’à l’étranger, a autorité dans un des domaines suivants : fonction publique, gestion,
organisation, sciences humaines.

Si, parmi les membres visés sous 2°, un des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII n’est
pas représenté, la Commission invite un fonctionnaire de rang 16 au moins de cet organisme à prendre part, avec voix
délibérative, aux débats de la Commission lorsque ceux-ci portent sur un mandataire de cet organisme à désigner ou
à évaluer.

Chaque organisation syndicale représentative auprès du Comité de Secteur XVII a la possibilité de se faire
représenter par un délégué désigné parmi les membres du personnel du Ministère de la Communauté française ou des
Organismes d’Intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII pour les séances de la Commission concernant la
sélection des candidats à un mandat. Le délégué désigné n’a ni voix consultative, ni voix délibérative.

Si un membre perd la qualité en vertu de laquelle il a été désigné au sein de la Commission, le Gouvernement
procède sans délai à son remplacement.

§ 2 Le renouvellement de la Commission, se fait par catégorie de membres, les membres de la catégorie
« fonctionnaires externes » étant renouvelés douze mois après les membres de la catégorie « fonctionnaires internes »
et les membres de la catégorie « experts » étant renouvelés vingt-quatre mois après les membres de la catégorie
« fonctionnaires internes ».

§ 3 La qualité de membre de la Commission est incompatible avec celle de membre d’un gouvernement, de
membre d’une assemblée parlementaire, de membre d’un cabinet ministériel ou assimilé ou d’attaché parlementaire et
avec toute fonction qui serait de nature à créer un conflit d’intérêt personnel ou fonctionnel.

§ 4 La présidence de la Commission est assurée par l’Administrateur délégué du SELOR.

Le Gouvernement désigne deux vice-présidents, dont l’un est, de droit, le Secrétaire général, et le second est issu
de la catégorie des fonctionnaires externes.

§ 5 Le président et le vice-président, fonctionnaire externe, bénéficient d’une indemnité de présence de 125 euros
par séance de la Commission. Les autres membres de la Commission bénéficient d’une indemnité de présence de 75
euros par séance de la Commission. Ces montants sont indexés, conformément aux règles prescrites par la loi du
1er mars 1977 organisant un régime de liaison à l’indice des prix à la consommation du Royaume de certaines dépenses
dans le secteur public, modifiée par l’arrêté royal n° 178 du 30 décembre 1982. Ils sont rattachés à l’indice pivot 138,01.

Toutefois, les membres de la Commission visés au § 1er, 2°, ne perçoivent pas d’indemnité de présence.

§ 6 La Commission est assistée d’un secrétariat, mis à sa disposition par le Ministère de la Communauté française.

§ 7 La Commission fixe son règlement d’ordre intérieur.

Art. 8. § 1er Les candidatures, introduites auprès du Gouvernement, sont transmises au SELOR qui en examine la
recevabilité.

§ 2 Les candidatures déclarées recevables par le SELOR sont transmises à la Commission.

La Commission auditionne les candidats et effectue une présélection, le cas échéant, par groupes de cinq candidats
au maximum, sur la base de critères qu’elle établit préalablement.

La Commission remet au Gouvernement un avis motivé sur chaque candidat ainsi que la présélection.

En ce qui concerne les Directeurs des établissements scientifiques, la présélection visée à l’alinéa 2, est soumise au
Conseil scientifique de l’établissement concerné. Ce dernier rend son avis au Gouvernement. Lorsqu’il est débattu de
cette présélection, le Directeur et le Directeur scientifique se retirent.

En ce qui concerne l’Administrateur(trice) général(e) et les Directeurs(trices) généraux(ales) adjoint(e)s de l’Office,
la présélection visée à l’alinéa 2, est soumise au Conseil d’Administration de l’Office et, en outre, pour
l’Administrateur(trice) général(e), au Conseil d’avis qui rendent leur avis au Gouvernement conformément à l’article
23, du décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance, en abrégé « O.N.E. ».

En ce qui concerne les autres organismes d’intérêt public, la présélection visée à l’alinéa 2, est soumise à leur
Conseil d’Administration.

L’avis motivé ainsi que la présélection sont notifiés à chacun des candidats contre récépissé ou par lettre
recommandée à la poste.

S’il y a, au sein d’un groupe issu de cette présélection, un ou plusieurs mandataires sortants ayant eu une
évaluation favorable, la Commission classe ce ou ces dernier(s) avant les autres membres du groupe pour autant que
la sélection porte sur un mandat de même rang que celui que le mandataire sortant occupait.

S’il y a, au sein d’un groupe issu de cette présélection, un (ou plusieurs) membre(s) du personnel des Services du
Gouvernement de la Communauté française ou d’un Organisme d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII
en concurrence avec des membres du personnel d’autres services publics ou avec des personnes qui ne sont membres
du personnel d’aucun service public, la Commission classe le(s) membre(s) du personnel des Services du
Gouvernement de la Communauté française ou d’un Organisme d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII
avant les membres du personnel des autres services publics et les personnes qui ne sont membres du personnel d’aucun
service public.

§ 3 Les mandataires sont désignés par le Gouvernement sur proposition du Ministre de la Fonction publique et du
ou des ministre(s) fonctionnellement compétent(s), après avoir pris connaissance du classement de la Commission ainsi
que des avis visés au § 2, alinéas 4 à 6.

§ 4 Si la proposition des Ministres concernés suit la présélection de la Commission, l’audition du ou des candidats
est facultative.

S’il y a audition, elle est faite par tous les membres du Gouvernement ou, à défaut, par le Ministre de la Fonction
publique et le(s) ministre(s) fonctionnellement compétent(s) pour les mandataires des rangs 17 et 16+. Pour les
mandataires des rangs 16 et 15, les Ministres peuvent se faire représenter par leur Directeur de Cabinet.
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Si la proposition des Ministres concernés s’écarte de la présélection de la Commission, le Gouvernement ou, à
défaut, le Ministre de la Fonction publique et le(s) ministre(s) fonctionnellement compétent(s) entendent au moins tous
les candidats mieux classés que le candidat proposé. Pour les mandats des rangs 16 et 15, les Ministres peuvent se faire
représenter par leur Directeur de Cabinet.

L’audition des mandataires dirigeant les Organismes d’Intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII est faite
par tous les membres du Gouvernement ou, à défaut, par le Ministre de la Fonction publique et le(s) ministre(s)
fonctionnellement compétent(s).

Art. 9. Dans les trois mois à dater de l’attribution du mandat, le mandataire transmet, pour approbation, au
Gouvernement un projet de plan opérationnel, qui comporte au moins la description des éléments suivants :

1° la mise en oeuvre, dans le cadre d’un plan opérationnel comprenant une projection sur 30 mois, des prestations
concrètes visant à réaliser les missions de gestion et à atteindre les objectifs stratégiques et opérationnels visés à l’article
6, § 1er, en tenant compte des moyens budgétaires et des ressources humaines attribués;

2° la répartition des moyens budgétaires et des ressources humaines nécessaires à la mise en oeuvre des prestations
visées au 1°.

Avant d’être soumis au Gouvernement, ce plan est discuté entre le mandataire et ses supérieurs hiérarchiques.
Pour les organismes d’intérêt public, ces supérieurs hiérarchiques sont leur Conseil d’Administration.

Ce plan est ensuite discuté entre le mandataire et le Ministre de la Fonction publique, le Ministre du Budget et le
ou les ministre(s) fonctionnellement compétent(s).

Le(la) Secrétaire général(e) discute son plan avec le Gouvernement.

A l’issue de cette procédure, le Gouvernement arrête définitivement le plan opérationnel du mandataire.

Le cas échéant, le mandataire peut proposer une modification en conséquence de sa lettre de mission. Dans ce cas,
tant que la modification n’est pas approuvée par le Gouvernement, la lettre de mission en cours reste d’application. La
modification de la lettre de mission est approuvée par le Gouvernement après avis du Ministre de la fonction publique
et du (ou des) Ministre(s) fonctionnellement compétent(s), ou après avis du Conseil d’administration des organismes
d’intérêt public qui en sont dotés.

En cas de changement du Gouvernement, la lettre de mission de chaque mandataire est revue sauf pour les
mandataires dont le mandat se termine au plus tard six mois après la mise en place du nouveau Gouvernement.

En cas de remaniement ministériel, la lettre de mission de chaque mandataire concerné par le remaniement est
revue sauf pour les mandataires dont le mandat se termine au plus tard six mois après la mise en place du nouveau
Ministre.

Dans ces hypothèses, le plan opérationnel est revu en conséquence.

Section V. — Durée du mandat

Art. 10. Le mandat est attribué pour un terme de cinq ans, sans préjudice des articles 11 et 12.

Toutefois, le mandat peut prendre fin anticipativement en cas :

1° de démission volontaire;

2° d’application de l’article 26, alinéa 3;

3° d’application du régime disciplinaire;

4° de suspension dans l’intérêt du service de plus de douze mois.

En cas d’absence temporaire du mandataire, il est pourvu à son remplacement par désignation conformément au
régime des fonctions supérieures tel que défini dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
13 février 1997 relatif à l’exercice d’une fonction supérieure dans les Services du Gouvernement de la Communauté
française, dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 9 mai 1997 relatif à l’exercice d’une fonction
supérieure au Commissariat général aux Relations Internationales et dans l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 12 janvier 1998 relatif à l’exercice d’une fonction supérieure à l’Office de la Naissance et de
l’Enfance.

Toutefois, pour le Commissariat général aux Relations Internationales, conformément à l’article 1er, § 2, de l’Accord
de coopération entre la Communauté française de Belgique et la Région wallonne, mettant en œuvre le rapprochement
des administrations compétentes en matière de relations extérieures, approuvé par le Décret du 9 avril 1998, en cas
d’empêchement du Commissaire général, l’intérim est assuré de droit par le Directeur général des Relations
Internationales de la Région wallonne.

Art. 11. Les mandats de rangs 17 et 16 débutent six mois après l’installation du premier gouvernement élu par le
Conseil issu des dernières élections et prend fin au plus tard deux mois après la désignation du nouveau mandataire
par le premier gouvernement élu par le Conseil issu des élections suivantes. A la demande du mandataire, le
Gouvernement peut raccourcir ce dernier délai.

Les mandats de rangs 16+ et 15 débutent dix-huit mois après l’installation du premier gouvernement élu par le
Conseil issu des dernières élections et prend fin au plus tard deux mois après la désignation du nouveau mandataire
par le premier gouvernement élu par le Conseil issu des élections suivantes. A la demande du mandataire, le
Gouvernement peut raccourcir ce dernier délai.

Le Gouvernement peut décider de prolonger les périodes de six et dix-huit mois visées aux alinéas 1er et 2.

Pendant les périodes visées aux alinéas précédents, le mandataire dont le mandat arrive à terme exerce les
responsabilités liées au mandat.

Art. 12. La personne appelée à remplacer le titulaire d’un mandat achève ledit mandat.

Si le mandat arrive à terme dans les douze mois du remplacement, les personnes appelées à le terminer sont
soumises au régime des fonctions supérieures tel que défini dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 13 février 1997 relatif à l’exercice d’une fonction supérieure dans les Services du Gouvernement de la
Communauté française, dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 9 mai 1997 relatif à l’exercice
d’une fonction supérieure au Commissariat général aux Relations Internationales et dans l’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 12 janvier 1998 relatif à l’exercice d’une fonction supérieure à l’Office de la Naissance et
de l’Enfance.

37692 MONITEUR BELGE — 11.07.2003 − Ed. 2 — BELGISCH STAATSBLAD



Si le mandat arrive à terme dans une période excédant douze mois, les personnes appelées à terminer le mandat
sont soumises aux conditions d’accès et d’exercice du mandat, telles que définies dans le présent arrêté.

Art. 13. Dans l’hypothèse où le mandat est exercé dans un rang supérieur, si le mandataire est un agent nommé
au sein des Services du Gouvernement ou d’un Organisme d’intérêt public, il retrouve son grade initial à l’issue du
mandat. Si le mandataire est un membre du personnel contractuel des mêmes Services ou organismes, il poursuit le
contrat qui a été suspendu.

Si un mandataire accepte un mandat à un rang supérieur à celui dans lequel il a été désigné, il est réputé
démissionnaire de son mandat initial.

Section VI. — Situation administrative et pécuniaire

Art. 14. Le mandat est temporaire. Il ne donne aucun droit à une nomination définitive à la fonction qu’il confère.

Le mandataire est désigné à titre temporaire par arrêté du Gouvernement. Il exerce son mandat à temps plein.

Art. 15. Pendant la durée du mandat, le mandataire ne peut :

1° obtenir un congé pour interruption de la carrière professionnelle à l’exception du congé parental, de
l’interruption de carrière pour soins palliatifs et du congé pour assistance ou octroi de soins à un membre du ménage
ou de la famille jusqu’au deuxième degré qui souffre d’une maladie grave;

2° obtenir un congé pour exercer une fonction dans un cabinet d’un ministre ou assimilé, ou d’un secrétaire d’Etat,
ou dans le cabinet du président ou d’un membre du Gouvernement d’une Communauté, d’une Région, du Collège
réuni de la Commission communautaire commune ou du Collège de la Commission communautaire française;

3° obtenir l’autorisation d’exercer ses fonctions par prestations réduites pour convenances personnelles, ni une
absence de longue durée pour des raisons personnelles;

4° bénéficier d’un congé politique, ni d’un congé pour exercer une activité auprès d’un groupe politique reconnu.
Il ne peut en outre bénéficier d’un congé pour mission au sens de l’arrêté royal du 13 novembre 1967 fixant la situation
administrative des agents de l’Etat chargés d’une mission, à l’exception du congé pour mission internationale, autorisé
par le Gouvernement;

5° obtenir un congé syndical;

6° obtenir un départ anticipé à mi-temps;

7° obtenir un congé pour accomplir un stage;

8° bénéficier de la semaine volontaire des quatre jours;

9° obtenir un congé pour être mis à disposition du Roi ou des Princes et Princesses de Belgique.

Art. 16. Le Gouvernement de la Communauté française fixe le régime disciplinaire applicable aux mandataires.

Art. 17. L’agent qui, au moment de sa désignation à un mandat, est nommé à titre définitif au sein des Services
du Gouvernement ou d’un Organisme d’intérêt public, est mis d’office, pour la durée du mandat, en congé pour
mission d’intérêt général dans son emploi initial.

Art. 18. Le mandataire se voit attribuer l’échelle du rang correspondant à la fonction exercée en mandat.

Art. 19. Une prime particulière annuelle est octroyée aux mandataires. Celle-ci est de :

— 8.600,00 euros pour les mandats de rang 17;

— 8.400,00 euros pour les mandats de rangs 16+ et 16;

— 6.500,00 euros pour les mandats de rang 15.

Ces montants sont rattachés à l’indice pivot 138,01.

Art. 20. Toute personne extérieure aux services publics dont le mandat n’est pas renouvelé reçoit une indemnité
de cessation de fonctions.

Le montant de cette indemnité correspond, par période entamée de cinq ans de service, à minimum trois mois de
la rémunération en cours. Pour le calcul de cette indemnité, il est tenu compte de l’ancienneté de fonction dans les
services publics et de l’expérience utile que le mandataire a pu faire valoir lors de sa désignation.

Une indemnité est également attribuée au mandataire lorsqu’il est mis anticipativement fin à son mandat. Le calcul
de cette indemnité se fait selon le mode déterminé à l’alinéa précédent.

Section VII. — Evaluation

Art. 21. L’évaluation des mandataires par le Gouvernement a lieu tous les trente mois, elle se fonde sur l’exécution
de la lettre de mission et du plan opérationnel.

L’évaluation est notifiée à l’intéressé contre récépissé ou par lettre recommandée à la poste.

Art. 22. La Commission fait une proposition d’évaluation au Gouvernement. Cette proposition se base sur :

1° le rapport de mission présenté par le mandataire;

2° le cas échéant, les rapports rédigés par toute personne qu’elle juge nécessaire, à l’exception des membres du
Gouvernement et des membres des cabinets ministériels et par le supérieur hiérarchique du mandataire;

3° l’audition du mandataire et de son supérieur hiérarchique, ainsi que de toute personne qu’elle juge nécessaire,
à l’exception des membres du Gouvernement et des membres des cabinets ministériels.

Toutefois, l’alinéa précédent ne s’applique pas pour ce qui concerne le Secrétaire général, qui est évalué par le
Gouvernement seul. Ce dernier reçoit le rapport de mission du Secrétaire général et procède à son audition.

Les mandataires reçoivent copie des rapports rédigés par les personnes jugées nécessaires par la Commission, tels
que visés à l’alinéa 1er,2°, et, le cas échéant, ils peuvent y répondre.

Pour les organismes d’intérêt public, les supérieurs hiérarchiques sont leur Conseil d’Administration.

Art. 23. Excepté pour le Secrétaire général, le Gouvernement attribue la mention d’évaluation compte tenu de la
proposition visée à l’article 22. S’il s’en écarte, il motive spécialement sa décision.
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Art. 24. En cas de changement de Gouvernement, le mandataire peut faire l’objet d’une nouvelle évaluation un
an après l’installation du nouveau Gouvernement, et pour autant que la précédente évaluation ait été établie depuis au
moins un an.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, le Gouvernement peut décider d’une évaluation complémentaire d’un mandataire si
des raisons particulières le justifient.

Art. 25. L’évaluation fait l’objet d’une des mentions suivantes :

1° « très favorable » : lorsque le mandataire s’est particulièrement distingué dans la réalisation des objectifs de
management stratégique contenus dans la lettre de mission et des objectifs de management opérationnel, lesquels ont
été entièrement réalisés dans les délais prévus;

2° « favorable » : lorsque les objectifs de management stratégique contenus dans la lettre de mission et les objectifs
de management opérationnel ont été réalisés, avec le résultat demandé, dans les délais prévus;

3° « réservé » : lorsque les objectifs de management stratégique contenus dans la lettre de mission et les objectifs
de management opérationnel ont été réalisés soit de manière partielle, soit hors délai;

4° « défavorable » : lorsque la plupart des objectifs de management stratégique contenus dans la lettre de mission
et les objectifs de management opérationnel n’ont pas été réalisés.

Une évaluation « défavorable » ne peut être attribuée qu’après que le mandataire a obtenu une évaluation
« réservée », sauf si la proposition d’évaluation de la Commission est « réservée » ou « défavorable ».

Art. 26. Le mandataire auquel est attribuée une évaluation « très favorable » ou « favorable » en cours de mandat
poursuit l’exercice de son mandat.

En cas d’attribution d’une évaluation « réservée » en cours de mandat, une nouvelle évaluation est réalisée, dans
les six à douze mois qui suivent, et conduit à l’attribution d’une mention « favorable » ou « défavorable ». L’attribution
d’une évaluation « réservée » peut conduire le Gouvernement à adapter la lettre de mission et/ou le plan opérationnel,
et enjoindre au mandataire de suivre des formations adaptées.

En cas d’évaluation « défavorable » en cours de mandat, il est mis fin au mandat de manière anticipée.

Art. 27. Le mandataire dont la dernière évaluation retient, au terme de son mandat, la mention « très favorable »
est reconduit d’office dans ce mandat.

Art. 28. Le mandataire dont la dernière évaluation retient, au terme de son mandat, la mention « favorable » peut
être reconduit par le Gouvernement dans ce mandat sans qu’il soit procédé à la déclaration de vacance visée à
l’article 6.

S’il est procédé à la déclaration de vacance visée à l’article 6, le mandat est remis en concurrence sans préjudice de
l’application de l’article 8, § 2, alinéa 8.

Art. 29. Le mandataire dont la dernière évaluation retient, au terme de son mandat, la mention « réservé » voit
son mandat remis en concurrence et ne peut plus, pendant cinq ans, poser sa candidature pour une désignation dans
le mandat qu’il vient d’exercer ou dans un mandat d’un rang supérieur.

Art. 30. Le mandataire dont la dernière évaluation retient, au terme de son mandat, la mention « défavorable »
voit son mandat remis en concurrence et ne peut plus, pendant cinq ans, poser sa candidature pour une désignation
dans le mandat qu’il vient d’exercer ni à un mandat d’un rang égal ou supérieur au mandat qu’il vient d’exercer.

CHAPITRE II. — Dispositions modificatives et abrogatoires

Art. 31. L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 octobre 1997 relatif à l’accession par
changement de grade au grade d’administrateur général ou d’administratrice générale du Ministère de la Communauté
française est abrogé.

Art. 32. Le §2 de l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant
statut des agents des services du Gouvernement de la Communauté française est remplacé par la disposition
suivante : « Les grades sont répartis en rangs dont le nombre, pour chacun des niveaux, est fixé comme suit :

1. au niveau 1 : sept rangs désignés par les numéros 10 à 12, 15, 16, 16+ et 17;

2. au niveau 2+ : trois rangs désignés par les numéros 25 à 27;

3. au niveau 2 : trois rangs désignés par les numéros 20 à 22;

4. au niveau 3 : trois rangs désignés par les numéros 30 à 32;

5. au niveau 4 : trois rangs désignés par les numéros 40 à 42.

Dans chaque niveau, les rangs sont numérotés selon l’ordre de leur importance hiérarchique, le nombre le plus
grand correspondant au rang le plus élevé. Le rang 16+ est plus élevé que le rang 16 ».

Art. 33. L’alinéa 1er de l’article 3 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : « Les fonctionnaires généraux,
à l’exception des directeurs(trices) généraux(ales) adjoint(e)s expert(e)s, sont désignés à titre temporaire par le Gouvernement
conformément aux articles 6 et suivants de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 2003 instaurant
un régime de mandats pour les fonctionnaires généraux des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil
Supérieur de l’Audiovisuel et des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII ».

Art. 34. L’article 6 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : « La catégorie des fonctionnaires généraux est
constituée des membres du personnel exerçant un mandat aux rangs 17, 16+, 16 ou 15 et des directeurs(trices) généraux(ales)
adjoint(e)s expert(e)s ».

Art. 35. § 1er Le § 1er de l’article 8 du même arrêté est remplacé par la disposition suivante :

« § 1e Les Administrateurs(trices) généraux(ales) assurent, sous l’autorité du Secrétaire général, la direction des Directions
générales et Services généraux composant une Administration générale et en assurent la coordination. »

§ 2 Le § 3 de l’article 8 du même arrêté est remplacé par la disposition suivante :

« § 3 Les Directeurs(trices) généraux(ales) adjoint(e)s assurent la direction d’un Service général sous la direction du Secrétaire
général, d’un(e) Administrateur(trice) général(e) ou d’un(e) Directeur(trice) général(e) ».
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§ 3 A l’article 8, un § 4 du même arrêté est inséré, libellé comme suit :

« § 4 Les Directeurs(trices) généraux(ales) adjoint(e)s-expert(e)s assistent dans ses missions un fonctionnaire
général de rang supérieur, sans être directement responsables d’un Service général. »

Art. 36. A l’article 11 du même arrêté, les termes « fonctionnaires généraux titulaires d’un grade classé aux rangs
17, 16 et 15 » sont remplacés par les termes « fonctionnaires généraux désignés à un mandat aux rangs 17, 16+, 16 et 15 ».

Au même article, le second alinéa est supprimé.

Art. 37. A l’article 30 du même arrêté, les termes « par l’article 1er, § 4 de l’arrêté royal du 26 septembre 1994 fixant
les principes généraux » sont remplacés par les termes « par l’article 1er, § 4 de l’arrêté royal du 22 décembre 2000 fixant les
principes généraux du statut administratif et pécuniaire des agents de l’Etat, applicables au personnel des services des
Gouvernements de Communauté et de Région, et des Collèges de la Commission communautaire commune et de la Commission
communautaire française, ainsi qu’aux personnes morales de droit public qui en dépendent ».

Art. 38. L’article 32 du même arrêté est remplacé par la disposition suivante :

« Pour le calcul de l’ancienneté de grade et de niveau, sont seuls admissibles les services effectifs que l’agent a prestés, sans
interruption volontaire et comme titulaire d’une fonction comportant des prestations complètes, en qualité de stagiaire, d’agent ou
de mandataire au sens de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 2003 instaurant un régime de
mandats pour les fonctionnaires généraux des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil Supérieur de
l’Audiovisuel et des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII.

Pour le calcul de l’ancienneté de service, sont admissibles les services effectifs que l’agent ou le mandataire au sens de l’arrêté
du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 2003 instaurant un régime de mandats pour les fonctionnaires
généraux des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et des Organismes
d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII a prestés en faisant partie, à quelque titre que ce soit et sans interruption
volontaire, d’un Ministère, comme titulaire d’une fonction comportant des prestations complètes.

Les services effectifs que l’agent a prestés en qualité de stagiaire, d’agent de l’Etat ou des services d’un
Gouvernement de Communauté ou de Région et de mandataire sont assimilés aux services effectifs prestés en qualité
d’agent des Services du Gouvernement . »

Art. 39. Le § 1er de l’article 33 du même arrêté est remplacé par la disposition suivante : « Pour l’ancienneté de grade,
les services admissibles sont comptés à partir de la date à laquelle l’agent a été nommé au grade pris en considération par les
dispositions qui doivent lui être appliquées, ou à laquelle il a été classé pour la promotion par un effet rétroactif formel de sa
nomination à de tels grades, ou à laquelle il a été désigné mandataire en vertu de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 27 mars 2003 instaurant un régime de mandats pour les fonctionnaires généraux des Services du Gouvernement de
la Communauté française, du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur
XVII ».

Le § 2 de l’article 33 est remplacé par la disposition suivante : « Pour l’ancienneté de niveau, les services admissibles
sont comptés à partir de la date à laquelle l’agent a été nommé à un grade de niveau considéré ou à laquelle il a été classé pour la
promotion par un effet rétroactif formel de sa nomination à un tel grade, ou à laquelle il a été désigné mandataire en vertu de l’arrêté
du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 2003 instaurant un régime de mandats pour les fonctionnaires
généraux des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et des Organismes
d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII ».

Art. 40. A l’article 39 du même arrêté, il est ajouté un troisième alinéa, libellé comme suit : « Le présent article n’est
pas applicable aux fonctionnaires généraux ».

Art. 41. Aux articles 55 à 59 du même arrêté, les termes « cinq ans d’ancienneté » sont remplacés par les termes
suivants : « quatre ans d’ancienneté ».

Art. 42. L’intitulé du Chapitre III du titre X du même arrêté est remplacé par l’intitulé suivant : « De l’évaluation
des fonctionnaires généraux n’exerçant pas un mandat en application des articles 6 et suivants de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 27 mars 2003 instaurant un régime de mandats pour les fonctionnaires généraux des Services du
Gouvernement de la Communauté française et des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII ».

Art. 43. A l’annexe I du même arrêté relative au classement hiérarchique des grades, dans la catégorie « A.
Fonctionnaires généraux ou fonctionnaires générales », les termes « 16 : Administrateur général ou Administratrice
générale » sont remplacés par les termes suivants : « 16+ : Administrateur général ou Administratrice générale ».

Après les termes « 15 : Directeur général adjoint ou Directrice générale adjointe » sont insérés les termes suivants :
« 15 Directeur général adjoint-expert ou Directrice générale adjointe-experte ».

Art. 44. Les articles 9, 10, 17 et 46 à 53 du même arrêté sont abrogés.

Art. 45. A l’article 13 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 portant statut
pécuniaire des agents des Services du Gouvernement de la Communauté française, un second alinéa est inséré, libellé
comme suit : « Le déroulement de la carrière pécuniaire du mandataire qui fait l’objet d’une évaluation défavorable est réglé par
les articles 26 et 30 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 2003 instaurant un régime de mandats
pour les fonctionnaires généraux des Services du Gouvernement de la Communauté française, du Conseil Supérieur de
l’Audiovisuel et des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII. ».

Art. 46. Les articles 31 et 31bis du même arrêté est abrogé.

Art. 47. A l’annexe I de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 9 novembre 1998 portant
règlement pour la nomination à chacun des grades et fixant les diplômes exigés au recrutement à certains grades dans
les services du Gouvernement - Ministère de la Communauté française, dans la colonne «rang » afférente au grade
d’Administrateur général, le chiffre « 16 » est remplacé par le chiffre « 16+ ».

Art. 48. A l’annexe I du même arrêté, le texte de la colonne « conditions particulières » afférent au grade
d’Administrateur général est abrogé.

Art. 49. A l’annexe I du même arrêté, dans la colonne « Grades » afférente au grade de Directeur général adjoint,
la mention « Directeur général adjoint » est remplacée par la mention de « Directeur général adjoint ou Directeur général
adjoint-expert ».

Art. 50. A l’annexe I du même arrêté, dans le texte de la colonne 12 « conditions particulières », les termes « à
l’article 8, § 3, 2°, de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 » sont remplacés par les
termes « à l’article 8, § 4, de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 juillet 1996 ».
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Art. 51. L’article 6 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 octobre 1999 fixant le statut
administratif et pécuniaire du Service de Perception de la Redevance Radio et Télévision de la Communauté française
est remplacé par le texte suivant : « Article 6. La catégorie des fonctionnaires généraux est constituée des agents exerçant un
mandat et titulaires d’un grade de rang 15 ».

Art. 52. Les articles 15 à 17 et 21 à 25 du même arrêté sont abrogés.

Art. 53. L’article 4, alinéa 2, de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 janvier 1998 fixant
le statut administratif et pécuniaire du personnel de l’Office de la Naissance et de l’Enfance est remplacé par le texte
suivant :

« Dans le même article, le paragraphe 2, 1° doit se lire comme suit :

« au niveau 1 : cinq rangs désignés par les numéros 10 à 12, 15 et 16+ » » .

Art. 54. L’article 5 du même arrêté est remplacé par le texte suivant :

« L’article 3, al. 1er, doit se lire comme suit :

« Les fonctionnaires généraux de rang 15, et 16+ sont désignés à titre temporaire par le Gouvernement
conformément aux articles 2 et suivants de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 2003
instaurant un régime de mandats pour les fonctionnaires généraux des Services du Gouvernement de la Communauté
française, du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel et des Organismes d’intérêt public relevant du Comité de Secteur
XVII. »

Art. 55. L’article 6 du même arrêté est remplacé par le texte suivant :

« L’article 6 doit se lire comme suit :

« La catégorie des fonctionnaires généraux est constituée des membres du personnel exerçant un mandat aux rangs 16+ et
15 » ».

Art. 56. L’article 7 du même arrêté est remplacé par le texte suivant :

« Les articles 7 et 8 ne sont pas applicables ».

Art. 57. A l’article 8 du même arrêté, le premier alinéa de l’article 11 auquel il est fait référence est remplacé par
le texte suivant :

« Article 11. Il existe, au sein de l’Office, un Conseil de direction composé des agents titulaires des grades classés aux rangs
16+, 15 et 12 ».

Art. 58. Les articles 16 à 18 sont abrogés.

Art. 59. A l’article 33 du même arrêté, les termes « 16. Administrateur général ou Administratrice générale » sont
remplacés par les termes : « 16+. Administrateur général ou Administratrice générale ».

CHAPITRE III. — Dispositions transitoires et finales

Art. 60. Par dérogation à l’article 5, les membres du personnel des services de l’Etat fédéral, des services des
Gouvernements de Communauté et de Région, des Collèges de la Commission communautaire commune et de la
Commission communautaire française, ainsi que les membres du personnel des personnes morales de droit public qui
en dépendent, qui exercent une fonction de rang 15 au moins, ou équivalent, à la date d’entrée en vigueur du présent
arrêté sont réputés détenteur du brevet de management public s’ils n’ont pas fait l’objet d’une mention « réservé » ou
« défavorable » lors de la dernière évaluation.

Pour les personnes qui ne sont pas membres du personnel dans les services de la Communauté française et des
organismes d’intérêt public qui en dépendent, l’équivalence à une fonction de rang 15 au moins et aux mentions
« réservé » ou « défavorable » est attestée par la Commission.

Art. 61. A la date de l’entrée en vigueur du présent arrêté, les membres du personnel de la Communauté française
exerçant une fonction de rang 15 au moins, qui n’ont pas fait l’objet d’une mention « réservé » ou « défavorable » lors
de la dernière évaluation se voient conférer une lettre de mission établie conformément à l’article 6. Dans les trois mois
de l’établissement de la lettre de mission, ils transmettent au Gouvernement, pour approbation, un projet de plan
opérationnel.

A l’échéance des délais prévus à l’article 11, le Gouvernement issu de l’élection du Conseil régional wallon et du
Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale de 2004, évalue ces membres du personnel sur la base de l’exécution de la
lettre de mission et du plan opérationnel.

L’évaluation se fait conformément à la section VII du présent arrêté. Si le mandataire obtient une mention « très
favorable » ou « favorable », il se voit d’office attribuer un mandat dans la fonction qu’il exerce ou dans une fonction
de même rang. S’il obtient une mention « réservé » ou « défavorable », l’article 26, alinéas 2 et 3 s’applique.

Art. 62. A la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, les emplois de fonctionnaires généraux vacants sont
attribués par mandat conformément aux dispositions du présent arrêté.

Par dérogation à l’article 10, ces mandats courent jusqu’à l’attribution de nouveaux mandats par le Gouvernement
issu de l’élection du Conseil régional wallon et du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale de 2009.

Le Gouvernement issu de l’élection du Conseil régional wallon et du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale
de 2004 évalue pour la première fois les mandataires visés par le présent article à l’échéance des délais prévus à
l’article 11. Les évaluations ultérieures ont lieu conformément à l’article 21.

L’évaluation se fait conformément à la section VII du présent arrêté. Les conséquences liées à cette évaluation sont
celles prévues à l’article 26.

Art. 63. Lorsqu’ils n’exercent pas un mandat, les agents nommés aux rangs 15, 16, 16+ ou 17 au sein des Services
du Gouvernement ou d’un Organisme d’intérêt public relevant du Comité de Secteur XVII, sont placés par le
Gouvernement sous l’autorité d’un fonctionnaire de rang égal ou supérieur à leur rang, et sont chargés d’une mission
en rapport avec leur grade, expérience et qualifications.
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Art. 64. Pour l’exécution de l’article 7, le Gouvernement nomme les membres de la Commission à l’entrée en
vigueur du présent arrêté. Le renouvellement des membres s’effectue comme suit :

1° Les membres issus de la catégorie « fonctionnaires internes » de la Commission sont renouvelés pour la première
fois après un terme de deux ans;

2° Les membres issus de la catégorie « fonctionnaires externes » de la Commission sont renouvelés pour la
première fois après un terme de trois ans;

3° Les membres issus de la catégorie « experts » de la Commission, en ce compris le président, sont renouvelés pour
la première fois après un terme de quatre ans.

Art. 65. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Art. 66. Le Ministre de la Fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 27 mars 2003.

Le Ministre-Président, chargé des Relations internationales,
H. HASQUIN

Le Ministre de la Culture, du Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports,
R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Enfance, chargé de l’Enseignement fondamental, de l’Accueil et des missions confiées à l’ONE,
J.-M. NOLLET

Le Ministre de l’Enseignement secondaire et de l’Enseignement spécial,
P. HAZETTE

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2003/29247]N. 2003 — 2820
27 MAART 2003. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot instelling van een mandatenregeling

voor de ambtenaren-generaal van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge Raad
voor de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII
ressorteren

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op de wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen, gewijzigd bij de bijzondere wet van
8 augustus 1988 en de bijzondere wet van 16 juli 1993 tot vervollediging van de federale staatsstructuur, inzonderheid
op artikel 87, § 3;

Gelet op het decreet van 1 juli 1982 houdende oprichting van het « Commissariat général aux Relations
internationales » (Commissariaat-generaal voor internationale betrekkingen), inzonderheid op artikel 3, § 2;

Gelet op het decreet van 1 december 1997 houdende oprichting van de « Service de Perception de la Radio
Redevance de la Communauté française » (Dienst voor inning van het luistergeld van de Franse Gemeenschap),
inzonderheid op artikel 7;

Gelet op het decreet van 27 maart 2002 houdende de oprichting van het « Entreprise publique des technologies
nouvelles de l’Information et de la Communication de la Communauté française » (ETNIC) (Overheidsbedrijf voor de
Nieuwe Informatie en Communicatietechnologieën van de Franse Gemeenschap), inzonderheid op artikel 13;

Gelet op het decreet van 11 juli 2002 betreffende de opleiding tijdens de loopbaan in het buitengewoon onderwijs,
het gewoon secundair onderwijs en de psycho-medisch-sociale centra en tot oprichting van een instituut voor
opleidingen tijdens de loopbaan, inzonderheid op artikel 30;

Gelet op het decreet van 17 juli 2002 houdende hervorming van de ″ Office de la Naissance et de l’Enfance ″,
afgekort ″ ONE ″, inzonderheid op artikel 24;

Gelet op het decreet van 27 februari 2003 betreffende de radio-omroep, inzonderheid op artikel 140, § 3;
Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 houdende het statuut van de

ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, inzonderheid op de artikelen 2, 3, 6, 8, §§
1, 3 en 4, 11, 30, 32, 33, §§ 1 en 2, 39, 55, 56, 57, 58, 59;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 houdende het geldelijk statuut
van de ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, inzonderheid op de artikelen 13 en
13 bis;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 9 mei 1997 tot vaststelling van het
administratief en geldelijk statuut van het personeel van het ″Commissariat général aux Relations internationales″
(Commissariaat-Generaal voor Internationale Betrekkingen van de Franse Gemeenschap van België);

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 9 november 1998 houdende regeling voor
de benoeming in elk van de graden en vaststelling van de diploma’s die vereist zijn voor de werving in sommige
graden binnen de Diensten van de Regering - Ministerie van de Franse Gemeenschap, inzonderheid op zijn bijlage I;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 12 januari 1998 tot vaststelling van het
administratief en geldelijk statuut van het personeel van de ″Office de la Naissance et de l’Enfance″ (Dienst voor
Geboorte en Kinderwelzijn van de Franse Gemeenschap);

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 20 oktober 1999 tot vaststelling van het
administratief en geldelijk statuut van het personeel van de Dienst voor inning van het kijk- en luistergeld van de
Franse Gemeenschap, inzonderheid op de artikelen 6, 15 tot 17 en 21 tot 25;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op 21 augustus 2001 en 14 juni 2002;
Gelet op het akkoord van de Minister van Begroting, gegeven op 4 september 2001;
Gelet op het akkoord van de Minister van Ambtenarenzaken, gegeven op 4 september 2001;
Gelet op het akkoord van de Minister van Pensioenen, gegeven op 21 juni 2002;
Gelet op het protocol nr. 253 van Comité van Sector XVII, gesloten op 7 december 2001;
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Gelet op de adviezen van de Directieraden, gegeven op 20 september 2001 (« Office de la Naissance et de
l’Enfance »), 1 oktober 2001 (« Commissariat général aux Relations internationales »), 4 oktober 2001 (« Service de
perception de la Redevance Radio-Télévision »), 4 oktober 2001 (Ministerie van de Franse Gemeenschap);

Gelet op het advies van de raad van bestuur van de « Office de la Naissance et de l’Enfance », gegeven op
2 oktober 2001;

Gelet op de beraadslaging van de Regering over de aanvraag om advies te geven door de Raad van State binnen
een termijn van hoogstens één maand;

Gelet op het advies van de Raad van State nr. 33207/2, gegeven op 25 juni 2002, met toepassing van artikel 84, lid
1, 1°, van de gecoördineerde wetten op de Raad van State;

Op de voordracht van de Minister van Ambtenarenzaken;

Gelet op de beraadslaging van de Regering van 27 maart 2003;

Besluit :

Afdeling 1. — Toepassingsgebied

Artikel 1. Dit besluit is van toepassing op de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge
Raad voor de Audiovisuele Sector en de Instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII
ressorteren.

De betrekkingen van de rangen 15, 16, 16+ en 17, met uitzondering van het ambt van adjunct-directeur-generaal-
deskundige bedoeld in artikel 8, § 4, van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996
houdende het statuut van de ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, worden bij
mandaat toegekend, overeenkomstig de bepalingen die hierna volgen.

Afdeling II. — Voorwaarden voor de toegang

Art. 2. De ambten van de rangen 16, 16+ en 17 zijn toegankelijk :

1° voor de statutaire personeelsleden die behoren tot de Franse taalrol van de diensten van de federale Staat, de
diensten van de Gemeenschaps- en Gewestregeringen, de Colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscom-
mmissie, alsook voor de statutaire personeelsleden van de publiekrechtelijke rechtspersonen die eronder ressorteren,
en die houder zijn van een graad die ten minste gelijkwaardig is met de graad van rang 12, zoals bepaald in het besluit
van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 houdende het statuut van de Diensten van de Regering
van de Franse Gemeenschap.

2° iedere persoon die houder is van een diploma dat toegang verschaft tot niveau 1 of tot niveau 2+ of voor iedere
persoon van de Franse taalrol die een ambt van niveau 1 uitoefent in één van de diensten van de Staat, de
Gemeenschaps- en Gewestregeringen, de Colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie en van de
Franse Gemeenschapscommissie, alsook voor iedere persoon van de Franse taalrol die een ambt van niveau 1 uitoefent
bij de publiekrechtelijke rechtspersonen die eronder ressorteren en die het bewijs kunnen leveren van een nuttige
beroepservaring van ten minste vijf jaar in niveau 1, waarvan ten minste één jaar als ambt uitgeoefend in een graad die
ten minste gelijkwaardig is met rang 12 zoals bepaald in het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van
22 juli 1996 houdende het statuut van de ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap.

3° voor iedere persoon die niet behoort tot de overheid en die een mandaat bedoeld in artikel 3 vijf jaar werkelijk
heeft uitgeoefend, op voorwaarde dat die persoon gedurende dat mandaat een evaluatie heeft gekregen die ten minste
een gunstige evaluatie is.

De gelijkwaardigheid bedoeld in 1° en 2°, alsook de nuttige beroepservaring bedoeld in 2°, wordt bekrachtigd door
de Commissie voor selectie en evaluatie bedoeld in artikel 7.

Art. 3. De ambten van rang 15 zijn toegankelijk :

1° voor de statutaire personeelsleden die tot de Franse taalrol van de diensten van de federale Staat, de diensten
van de Gemeenschaps- en Gewestregeringen, de Colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie en de
Franse Gemeenschapscommissie, alsook de statutaire personeelsleden van de publiekrechtelijke rechtspersonen die
eronder ressorteren, en die titularis zijn van een graad die ten minste gelijkwaardig is met de graad van rang 12, zoals
bepaald in het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 houdende het statuut van de
ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap.

De Commissie voor selectie en evaluatie bedoeld in artikel 7 is belast met het vaststellen van die gelijkwaardigheid.

2° voor iedere houder van een diploma dat toegang verschaft tot niveau 1 of niveau 2+, voor iedere ambtenaar die
tot niveau 1 is overgegaan of voor iedere persoon die een ambt van niveau 1 uitoefent en die het bewijs kan leveren
van een nuttige beroepservaring van ten minste vijf jaar.

De Commissie voor selectie en evaluatie bedoeld in artikel 7 is belast met het bekrachtigen van de nuttige
beroepservaring.

Art. 4. Er wordt een samenwerkingsakkoord gesloten tussen de Regering van de Franse Gemeenschap en de
Federale Regering en de Regering van het Waalse Gewest en de Colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschaps-
commissie en van de Franse Gemeenschapscommissie van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest om de nadere regels
vast te stellen voor de overdracht van de ambtenaren die mandaathouder zullen zijn, opdat ze het voordeel zouden
blijven genieten van de rechten die waren verworven in de dienst waarvan ze afkomstig zijn en opdat ze, op het einde
van het mandaat, in voorkomend geval, van rechtswege hun ambt opnieuw zouden kunnen uitoefenen in de dienst
waarvan ze afkomstig zijn.

Wanneer de mandaathouder afkomstig is uit een instelling waarvan het personeel valt onder een ander openbaar
statuut dan de statuten bedoeld in vorig lid, wordt een overeenkomst opgemaakt tussen de overheid die bevoegd is
om de mandaathouder aan te stellen en de instelling waaruit de mandaathouder afkomstig is om hem dezelfde rechten
te waarborgen als deze die in lid 1 bedoeld zijn.
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Afdeling III. — Brevet voor overheidsmanagement

Art. 5. Iedere mandaathouder moet houder zijn van het brevet voor overheidsmanagement uitgereikt nadat het
vormingsprogramma bedoeld in artikel 2, 5°, van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot
oprichting van een « Ecole d’Administration publique » (School voor overheidsbestuur) in de Franse Gemeenschap,
met succes werd gevolgd.

Met uitzondering van de personen die houder zijn van het brevet voor overheidsmanagement op het ogenblik dat
ze voor een mandaat worden aangesteld, verbindt zich iedere persoon die voor een mandaat wordt aangesteld, ertoe
de volgende vorming bedoeld in artikel 2, 5° van het boven vermelde besluit te volgen en ervoor te slagen. Er wordt
van ambtswege een einde gemaakt aan de uitoefening van zijn mandaat bij niet-naleving van die verbintenis.

Het houden van het brevet voor overheidsmanagement verleent geen voorrang voor het verkrijgen van een
mandaat.

Afdeling IV. — Aanstellingsprocedure

Art. 6. § 1. Naar aanleiding van de vacantverklaring voor de bij mandaat toe te kennen betrekking, maakt de
Regering, op de voordracht van de Minister van Ambtenarenzaken en van de functioneel bevoegde minister(s), een
opdrachtenblad op. Voor de mandaathouders van de instellingen van openbaar nut die van een raad van bestuur
voorzien zijn, wordt die voordracht gedaan op grond van een ontwerp van opdrachtenblad dat door die raad van
bestuur wordt opgesteld.

Het opdrachtenblad omvat de beschrijving van ten minste de volgende gegevens :

1° de nauwkeurige beschrijving van de algemene beheersopdrachten die aan de mandaathouder worden
toegewezen.

Die beschrijving wordt vooraf voorgesteld door het College van ambtenaren-generaal voor de titularissen van de
rangen 15 en 16 van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap. Voor de wetenschappelijke instellingen,
woont de Wetenschappelijke Raad, met uitzondering van de leden van het leidend wetenschappelijk personeel, de
vergadering van het college van ambtenaren-generaal in de hoedanigheid van stemgerechtigd lid bij.

Die beschrijving wordt vooraf voorgesteld door de betrokken directieraad voor de mandaathouders van de rangen
15 en 16 van de instellingen van openbaar nut;

2° de te bereiken doelstellingen voor het strategisch management;

3° de te bereiken doelstellingen voor het operationeel management;

4° de toegewezen begrotingsmiddelen en menselijke middelen;

5° het gezag dat bij delegatie aan de mandaathouder wordt toegekend krachtens de bestaande regeling.

§ 2. De vacantverklaring voor de betrekking die bij mandaat toe te kennen is, wordt door de Regering beslist. De
oproep tot de kandidaten wordt in het Belgisch Staatsblad en in ten minste twee organen van de Franstalige pers
bekendgemaakt.

Bij de oproep tot kandidaten, worden, voor elke vacant verklaarde betrekking, de volgende gegevens vermeld :

1° de termijn waarbinnen de kandidatuur bij de Regering moet worden ingediend;

2° de gegevens die in de kandidaatstellingsakte moeten voorkomen;

3° een synthese van het opdrachtenblad bedoeld in § 1;

4° de inlichtingen betreffende de dienst waarbij het volledige opdrachtenblad alsook aanvullende informatie
kunnen worden verkregen.

Alleen de kandidaturen die binnen de vastgestelde termijn bij aangetekend schrijven worden ingediend, worden
in aanmerking genomen. Die termijn begint te lopen de dag die volgt op de dag van de bekendmaking van de oproep
in het Belgisch Staatsblad.

Elke kandidaatstellingsakte vermeldt ten minste de bekwaamheidsbewijzen en de ervaringen die de kandidaat
doet gelden om zich voor de betrekking kandidaat te stellen.

Art. 7. § 1. Er wordt een Commissie voor selectie en evaluatie opgericht, hierna « de Commissie » genoemd,
samengesteld uit leden die door de Regering worden aangesteld voor een vernieuwbare periode van vier jaar. De
Commissie is samengesteld uit veertien leden, verdeeld als volgt :

1° de gedelegeerde bestuurder van de SELOR;

2° vijf interne ambtenaren van ten minste rang 16, onder wie de Secretaris-generaal, lid van rechtswege. De interne
ambtenaren zijn ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap en de Instellingen van
openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII ressorteren;

3° vier externe ambtenaren van ten minste rang 16 of van een gelijkwaardige graad. De externe ambtenaren zijn
ambtenaren die behoren tot de Franse taalrol van de Federale Staat of van de diensten van de Gewestregeringen, van
de Colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie en van de Franse Gemeenschapscommissie, alsook
de ambtenaren van de publiekrechtelijke rechtspersonen die eronder ressorteren;

4° vier deskundigen, onder wie ten minste één internationale deskundige, één leerkracht in een Universiteit en één
deskundige voor werving. Onder internationale deskundige wordt verstaan, iedere persoon die, op grond van zijn
bekwaamheidsbewijzen, zijn ervaring of zijn beroemdheid zowel in België als in het buitenland, van gezag is op één
van de volgende gebieden : ambtenarenzaken, beheer, organisatie, menswetenschappen.

Indien, onder de leden bedoeld onder 2°, één van de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van
Sector XVII ressorteren, niet vertegenwoordigd is, verzoekt de Commissie een ambtenaar van ten minste rang 16 van
die instelling om, als stemgerechtigd lid, de vergaderingen van de Commissie bij te wonen, als die betrekking hebben
op een mandaathouder van die instelling die voor aanstelling of evaluatie in aanmerking komt.

Elke representatieve vakorganisatie ressorterend onder het Comité van Sector XVII kan zich laten vertegenwoor-
digen door een afgevaardigde die wordt aangesteld uit de personeelsleden van het Ministerie van de Franse
Gemeenschap of van de Instellingen van openbaar nut ressorterend onder het Comité van Sector XVII voor de
vergaderingen van de Commissie betreffende de selectie van de kandidaten voor een mandaat. De aangestelde
afgevaardigde heeft geen raadgevende stem en is niet stemgerechtigd.

Indien een lid de hoedanigheid verliest op grond waarvan het binnen de Commissie werd aangesteld, voorziet de
Regering zonder verwijl in zijn vervanging.
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§ 2. De hernieuwing van de Commissie geschiedt per categorie van lid, waarbij de leden van de categorie « externe
ambtenaren » twaalf maanden na de leden van de categorie « interne ambtenaren » worden hernieuwd en de leden van
de categorie « deskundigen » vierentwintig maanden na de leden van de categorie « interne ambtenaren » worden
hernieuwd.

§ 3. De hoedanigheid van lid van de Commissie is onverenigbaar met die van lid van een regering, van lid van een
parlementaire vergadering, van lid van een ministerieel kabinet of ermee gelijkgesteld of van parlementair attaché en
met elk ambt dat een persoonlijk of functioneel belangenconflict zou kunnen veroorzaken.

§ 4. Het voorzitterschap van de Commissie wordt waargenomen door de gedelegeerde bestuurder van de SELOR.

De Regering stelt twee ondervoorzitters aan, onder wie één, van rechtswege, de Secretaris-generaal is, en de
tweede afkomstig is uit de categorie van de externe ambtenaren.

§ 5. De voorzitter en de ondervoorzitter, een externe ambtenaar, ontvangen een presentiegeld van 125 euro per
vergadering van de Commissie. De andere leden van de Commissie ontvangen een presentiegeld van 75 euro per
vergadering van de Commissie. Die bedragen worden geïndexeerd overeenkomstig de regels bepaald bij de wet van
1 maart 1977 houdende inrichting van een stelsel waarbij sommige uitgaven in de overheidssector aan het indexcijfer
van de consumptieprijzen van het Rijk worden gekoppeld, gewijzigd bij het koninklijk besluit nr. 178 van
30 december 1982. Ze worden gekoppeld aan de spilindex 138,01.

De leden van de Commissie bedoeld in § 1, 2°, ontvangen geen presentiegeld.

§ 6. De Commissie wordt bijgestaan door een secretariaat, dat door het Ministerie van de Franse Gemeenschap ter
beschikking wordt gesteld.

§ 7. De Commissie stelt haar huishoudelijk reglement vast.

Art. 8. § 1. De kandidaturen die bij de Regering worden ingediend, worden overgezonden aan de SELOR, die er
de ontvankelijkheid van onderzoekt.

§ 2. De door de SELOR ontvankelijk verklaarde kandidaturen worden aan de Commissie overgezonden.

De Commissie verhoort de kandidaten en voert een voorselectie uit, in voorkomend geval per groepen van
hoogstens vijf kandidaten, op grond van criteria die ze vooraf vaststelt.

De Commissie brengt aan de Regering een met redenen omkleed advies over iedere kandidaat uit en stelt haar de
voorselectie voor.

Voor de directeurs van de wetenschappelijke instellingen, wordt de voorselectie bedoeld in lid 2 aan de
Wetenschappelijke Raad van de betrokken instelling voorgelegd. Die Raad brengt zijn advies aan de Regering uit.
Wanneer over die voorselectie wordt beraadslaagd, moeten de directeur en de wetenschappelijke directeur afwezig
zijn.

Voor de administrateur-generaal en de adjunct-directeurs-generaal van de « Office », wordt de in lid 2 bedoelde
voorselectie voorgelegd aan de raad van bestuur van de « Office », en, bovendien, voor de administrateur-generaal, aan
de raad van advies, die hun advies aan de Regering uitbrengen overeenkomstig artikel 23 van het decreet van
17 juli 2002 houdende hervorming van de ″ Office de la Naissance et de l’Enfance ″, afgekort ″ ONE ″.

Voor de andere instellingen van openbaar nut, wordt de in lid 2 bedoelde voorselectie aan hun raad van bestuur
voorgelegd.

Het met redenen omkleed advies alsook de voorselectie worden aan elk van de kandidaten meegedeeld tegen
ontvangstbewijs of bij een ter post aangetekend schrijven.

Indien er, binnen een groep die uit die voorselectie komt, één of meer uitredende mandaathouder(s) is/zijn die een
gunstige evaluatie heeft/hebben gekregen, rangschikt de Commissie deze vóór de andere leden van de groep, voor
zover de selectie betrekking heeft op een mandaat van dezelfde rang als het mandaat dat de uittredende
mandaathouder uitoefende.

Indien, binnen een groep die uit die voorselectie komt, zich één (of meer) personeelslid(leden) van de Diensten van
de Regering van de Franse Gemeenschap of van een instelling van openbaar nut ressorterend onder het Comité van
Sector XVII in een concurrerende positie bevindt(en) ten aanzien van personeelsleden van andere overheidsdiensten of
met personen die geen personeelslid zijn van een andere overheidsdienst, rangschikt de Commissie het personeelslid/de
personeelsleden van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap of van een instelling van openbaar nut
ressorterend onder het Comité van Sector XVII vóór de personeelsleden van de andere overheidsdiensten en de
personen die geen personeelslid zijn van een andere overheidsdienst.

§ 3. De mandaathouders worden door de Regering aangesteld op de voordracht van de Minister van
ambtenarenzaken en van de functioneel bevoegde minister(s), nadat kennis werd genomen van de rangschikking van
de Commissie alsook van de adviezen bedoeld in § 2, leden 4 tot 6.

§ 4. Indien het voorstel van de betrokken Ministers de voorselectie van de Commissie volgt, is het verhoor van de
kandidaat(ten) facultatief.

Indien het verhoor plaatsvindt, dan wordt het afgenomen door alle leden van de Regering of, bij ontstentenis
daarvan, door de Minister van Ambtenarenzaken en de functioneel bevoegde minister(s) voor mandaathouders van de
rangen 17 en 16+. Voor de mandaathouders van de rangen 16 en 15, kunnen de Ministers zich door hun
kabinetsdirecteur laten vertegenwoordigen.

Indien het voorstel van de betrokken Ministers afwijkt van de voorselectie van de Commissie, verhoren de
Regering of, bij ontstentenis daarvan, de Minister van ambtenarenzaken en de functioneel bevoegde minister(s) ten
minste alle kandidaten die beter gerangschikt zijn dan de voorgestelde kandidaat. Voor de mandaten van de rangen 16
en 15, kunnen de ministers zich door hun kabinetsdirecteur laten vertegenwoordigen.

Het verhoor van de mandaathouders die de leiding hebben van instellingen van openbar nut ressorterend onder
het Comité van Sector XVII wordt afgenomen door alle leden van de Regering of, bij ontstentenis daarvan, door de
Minister van Ambtenarenzaken en de functioneel bevoegde minister(s).

Art. 9. Binnen de drie maanden die volgen op de toekenning van het mandaat, legt de mandaathouder aan de
Regering een ontwerp van operationeel plan ter goedkeuring voor, dat de beschrijving omvat van ten minste de
volgende punten :

1° de verrichting, in het kader van een operationeel plan dat over een periode van 30 maanden zal worden
uitgevoerd, van concrete prestaties voor de uitoefening van de beheersopdrachten en het bereiken van de in artikel 6,
§ 1, bedoelde strategische en operationele doelstellingen, waarbij rekening wordt gehouden met de toegewezen
begrotingsmiddelen en human resources;
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2° de verdeling van de begrotingsmiddelen en de human resources die noodzakelijk zijn voor de verrichting van
de prestaties bedoeld in 1°.

Voordat dit plan aan de Regering wordt voorgelegd, wordt het tussen de mandaathouder en diens hiërarchische
meerderen besproken. Voor de instellingen van openbaar nut, zijn die hiërarchische meerderen hun raad van bestuur.

Dat plan wordt vervolgens besproken tussen de mandaathouder en de Minister van Ambtenarenzaken, de
Minister van Begroting en de functioneel bevoegde minister(s).

De Secretaris-generaal bespreekt zijn plan met de Regering.

Op het einde van die procedure stelt de Regering het operationeel plan van de mandaathouder definitief vast.

In voorkomend geval, kan de mandaathouder een wijziging voorstellen als gevolg van zijn opdrachtenblad. In dat
geval, zolang de wijziging niet door de Regering goedgekeurd is, blijft het thans geldende opdrachtenblad van
toepassing. De wijziging van het opdrachtenblad wordt door de Regering goedgekeurd na advies van de Minister van
Ambtenarenzaken en de functioneel bevoegde Minister(s), of na advies van de raad van bestuur van de instellingen van
openbaar nut die een opdrachtenblad hebben.

Bij regeringswisseling, wordt het opdrachtenblad van iedere mandaathouder herzien behalve voor de mandaat-
houders waarvan het mandaat uiterlijk zes maanden na de installatie van de nieuwe regering eindigt.

Bij elke ministerwisseling wordt het opdrachtenblad van iedere betrokken mandaathouder herzien, behalve voor
de mandaathouders waarvan het mandaat uiterlijk zes maanden na de installatie van de nieuwe Minister eindigt.

In die gevallen wordt het operationeel plan dienvolgens herzien.

Afdeling V. — Duur van het mandaat

Art. 10. Het mandaat wordt voor een termijn van vijf jaar toegekend, onverminderd de artikelen 11 en 12.

Het mandaat kan vroeger eindigen in de volgende gevallen :

1° vrijwillig ontslag;

2° toepassing van artikel 26, lid 3;

3° toepassing van de tuchtregeling;

4° schorsing in het belang van de dienst gedurende meer dan twaalf maanden.

Bij tijdelijke afwezigheid van de mandaathouder, wordt in zijn vervanging voorzien door aanstelling overeen-
komstig de regeling inzake toekenning van een hoger ambt zoals bepaald in het besluit van de Regering van de Franse
Gemeenschap van 13 februari 1997 betreffende de uitoefening van een hoger ambt in de Diensten van de Regering van
de Franse Gemeenschap, in het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 9 mei 1997 betreffende de
uitoefening van een hoger ambt in het Commissariaat-generaal voor internationale betrekkingen van de Franse
Gemeenschap en in het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 12 januari 1998 betreffende het
uitoefenen van een hoger ambt bij de ″Office de la Naissance et de l’Enfance ».

Voor het Commissariaat-Generaal voor Internationale Betrekkingen, wordt de interim, overeenkomstig artikel 1, §
2, van het samenwerkingsakkoord tussen de Franse Gemeenschap van België en het Waalse Gewest houdende
organisatie van de toenadering tussen de administraties bevoegd inzake buitenlandse betrekkingen, goedgekeurd bij
het decreet van 9 april 1998, wanneer de Commissaris-generaal verhinderd is, van rechtswege waargenomen door de
directeur-generaal voor de internationale betrekkingen van het Waalse Gewest.

Art. 11. De mandaten van de rangen 17 en 16 beginnen zes maanden na de installatie van de eerste regering
gekozen door de Raad samengesteld na de laatste verkiezingen en eindigt uiterlijk twee maanden na de aanstelling van
de nieuwe mandaathouder door de eerste regering gekozen door de Raad samengesteld na de volgende verkiezingen.
Op aanvraag van de mandaathouder, kan de Regering die laatste termijn wijzigen.

De mandaten van de rangen 16+ en 15 beginnen achttien maanden na de installatie van de eerste regering gekozen
door de Raad samengesteld na de laatste verkiezingen en eindigt uiterlijk twee maanden na de aanstelling van de
nieuwe mandaathouder door de eerste regering gekozen door de Raad samengesteld na de volgende verkiezingen. Op
aanvraag van de mandaathouder, kan de Regering die laatste termijn wijzigen.

De Regering kan beslissen de perioden van zes en achttien maanden bedoeld in de leden 1 en 2 te verlengen.

Gedurende de in de vorige leden bedoelde perioden, oefent de mandaathouder wiens mandaat ten einde loopt, de
verantwoordelijkheden in verband met het mandaat uit.

Art. 12. De persoon die de titularis van een mandaat vervangt, voleindigt dat mandaat.

Indien het mandaat ten einde loopt binnen de twaalf maanden die volgen op de vervanging, vallen de personen
die dit mandaat moeten voleindigen onder de regeling van het hoger ambt zoals bepaald in het besluit van de Regering
van de Franse Gemeenschap van 13 februari 1997 betreffende de uitoefening van een hoger ambt in de Diensten van
de Regering van de Franse Gemeenschap, in het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 9 mei 1997
betreffende de uitoefening van een hoger ambt in het Commissariaat-generaal voor internationale betrekkingen van de
Franse Gemeenschap en in het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 12 januari 1998 betreffende het
uitoefenen van een hoger ambt bij de ″Office de la Naissance et de l’Enfance ».

Indien het mandaat ten einde loopt binnen een periode die langer is dan twaalf maanden, vallen de personen die
het mandaat moeten voleindigen onder de voorwaarden voor de toegang tot het mandaat en voor de uitoefening ervan,
zoals bepaald in dit decreet.

Art. 13. Ingeval het mandaat in een hogere rang wordt uitgeoefend, als de mandaathouder een ambtenaar is die
benoemd is binnen de Diensten van de Regering of een instelling van openbaar nut, bekleedt hij zijn oorspronkelijke
graad opnieuw op het einde van het mandaat. Indien de mandaathouder een contractueel personeelslid van dezelfde
diensten of instellingen is, is hij opnieuw onder het contract dat werd onderbroken.

Indien de mandaathouder een mandaat aanvaardt in een hogere rang dan die waarvoor hij werd aangesteld, wordt
hij geacht als ontslagnemend ten opzichte van zijn oorspronkelijk mandaat.
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Afdeling VI. — Administratieve en geldelijke toestand

Art. 14. Het mandaat is tijdelijk. Het geeft geen recht op een definitieve benoeming in het ambt dat het toekent.

De mandaathouder wordt tijdelijk aangesteld bij besluit van de Regering. Hij oefent zijn mandaat voltijds uit.

Art. 15. Tijdens de duur van het mandaat, kan de mandaathouder:

1° geen verlof krijgen voor onderbreking van de beroepsloopbaan, met uitzondering van het ouderschapsverlof,
van de onderbreking van de loopbaan voor palliatieve verzorging en van het verlof voor het verlenen van bijstand of
verzorging aan een gezinslid of een familielid tot de tweede graad, dat lijdt aan een zware ziekte;

2° geen verlof krijgen om een ambt uit te oefenen in een kabinet van een minister of ermee gelijkgesteld, of van
een staatssecretaris, of in het kabinet van de voorzitter of een lid van de Regering van een Gemeenschap, een Gewest,
het Verenigd College van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie of van het College van de Franse
Gemeenschapscommissie;

3° geen toelating krijgen zijn ambt uit te oefenen met verminderde prestaties wegens persoonlijke aangelegenhe-
den, noch een afwezigheid van lange duur wegens persoonlijke aangelegenheden;

4° geen politiek verlof krijgen, noch een verlof om een activiteit bij een erkende politieke groep uit te oefenen. Hij
kan bovendien geen verlof genieten om een opdracht uit te oefenen in de zin van het koninklijk besluit van
13 november 1967 tot vaststelling van de administratieve toestand van de Rijksambtenaren die met een opdracht
worden belast, met uitzondering van het verlof voor internationale opdracht, dat door de Regering wordt
goedgekeurd;

5° geen syndicaal verlof krijgen;

6° geen vervroegde deeltijdse inrustestelling bekomen;

7° geen verlof krijgen om een stage uit te voeren;

8° geen vrijwillige vierdaagse week genieten;

9° geen verlof krijgen om ter beschikking van de Koning of de Prinsen en Prinsessen van België te worden gesteld.

Art. 16. De Regering van de Franse Gemeenschap stelt de tuchtregeling vast die van toepassing is op de
mandaathouders.

Art. 17. Het personeelslid dat, op het ogenblik van zijn aanstelling tot een mandaat, in vast verband benoemd is
in de Diensten van de Regering of van een instelling van openbaar nut, wordt, voor de duur van zijn mandaat, van
ambtswege met verlof gesteld wegens opdracht van algemeen nut in zijn oorspronkelijke betrekking.

Art. 18. De mandaathouder krijgt de schaal toegekend van de rang die overeenstemt met het ambt dat bij dit
mandaat wordt uitgeoefend.

Art. 19. Er wordt een bijzondere jaarpremie aan de mandaathouders toegekend. Die premie bedraagt :

- 8.600,00 euro voor de mandaten van rang 17;

- 8.400,00 euro voor de mandaten van de rangen 16+ en 16;

- 6.500,00 euro voor de mandaten van rang 15.

Die bedragen worden gekoppeld aan spilindex 138,01.

Art. 20. Iedere persoon die niet behoort tot de overheidsdiensten en wiens mandaat niet wordt hernieuwd, krijgt
een vergoeding voor ambtsneerlegging.

Het bedrag van die vergoeding stemt, per aangevatte periode van vijf dienstjaren, overeen met minstens drie
maanden van de thans uitgekeerde bezoldiging. Voor de berekening van die vergoeding, wordt rekening gehouden met
de ambtsanciënniteit in de overheidsdiensten en met de nuttige ervaring die de mandaathouder naar aanleiding van
zijn aanstelling heeft kunnen doen gelden.

Er wordt ook een vergoeding aan de mandaathouder toegekend wanneer aan zijn mandaat vroegtijdig een einde
wordt gemaakt. De berekening van die vergoeding wordt verricht op de in vorig lid bepaalde wijze.

Afdeling VII. — Evaluatie

Art. 21. De evaluatie van de mandaathouders door de Regering geschiedt om de dertig maanden; ze heeft
betrekking op de uitvoering van het opdrachtenblad en van het operationeel plan.

De evaluatie wordt aan de betrokkene meegedeeld tegen ontvangstbewijs of bij een ter post aangetekend schrijven.

Art. 22. De Commissie dient een evaluatievoorstel bij de Regering in. Dit voorstel rust op :

1° het verslag over de opdracht, voorgesteld door de mandaathouder;

2° in voorkomend geval, de verslagen die worden opgesteld door iedere persoon die zij als nuttig acht, met
uitzondering van de leden van de Regering en van de leden van de ministeriële kabinetten, en door de hiërarchische
meerdere van de mandaathouder;

3° het verhoor van de mandaathouder en zijn hiërarchische meerdere, alsook van iedere persoon die zij als nuttig
acht, met uitzondering van de leden van de Regering en van de leden van de ministeriële kabinetten.

Het vorige lid is echter niet van toepassing op de secretaris-generaal, die alleen door de Regering wordt
geëvalueerd. Deze krijgt het opdrachtenverslag van de secretaris-generaal en neemt diens verhoor af.
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De mandaathouders krijgen een afschrift van de verslagen die worden opgesteld door de personen die door de
Commissie als noodzakelijk worden geacht, zoals bepaald in lid 1, 2°, en, in voorkomend geval, kunnen ze een
antwoord geven.

Voor de instellingen van openbaar nut, zijn de hiërarchische meerderen hun raad van bestuur.

Art. 23. Behalve voor de Secretaris-generaal, kent de Regering de evaluatievermelding toe, op grond van het in
vorig lid bedoeld voorstel. Als hij daarvan afwijkt, moet zijn beslissing met bijzondere redenen worden omkleed.

Art. 24. Bij regeringswisseling, kan de mandaathouder één jaar na de installatie van de nieuwe Regering opnieuw
worden geëvalueerd, voor zover de vorige evaluatie sedert ten minste één jaar opgemaakt werd.

Onverminderd lid 1, kan de Regering beslissen tot het organiseren van een aanvullende evaluatie van een
mandaathouder, indien dit door bijzondere redenen verantwoord is.

Art. 25. De evaluatie geeft aanleiding tot één van de volgende vermeldingen :

1° « zeer gunstig » : wanneer de mandaathouder zich in het bijzonder heeft onderscheiden in de verwezenlijking
van de doelstellingen inzake strategisch management vervat in het opdrachtenblad en van de doelstellingen inzake
operationeel management, en wanneer die doelstellingen binnen de gestelde termijn werden bereikt;

2° « gunstig » : wanneer de doelstellingen inzake strategisch management vervat in het opdrachtenblad en de
doelstellingen inzake operationeel management, met het gevraagde resultaat, binnen de gesteld termijn werden bereikt;

3° « met voorbehoud » : wanneer de doelstellingen inzake strategisch management vervat in het opdrachtenblad
en de doelstellingen inzake operationeel management, ofwel gedeeltelijk ofwel buiten de gestelde termijn werden
bereikt;

4° « ongunstig » : wanneer de meeste doelstellingen inzake strategisch management vervat in het opdrachtenblad
en de doelstellingen inzake operationeel management niet werden bereikt.

Een evaluatie « ongunstig » kan alleen worden toegekend nadat de mandaathouder een evaluatie « met
voorbehoud » heeft gekregen, behalve als het evaluatievoorstel van de Commissie de vermeldingen « met
voorbehoud » of « ongunstig » inhoudt.

Art. 26. De mandaathouder aan wie een evaluatie « zeer gunstig » of « gunstig » gedurende zijn mandaat wordt
toegekend, zet de uitoefening van zijn mandaat voort.

Als een evaluatie « met voorbehoud » gedurende het mandaat wordt toegekend, wordt een nieuwe evaluatie,
binnen de zes tot twaalf maanden die daarop volgen, uitgevoerd, die leidt tot de toekenning van een vermelding
« gunstig » of « ongunstig ». De toekenning van een evaluatie « met voorbehoud » kan de Regering ertoe leiden het
opdrachtenblad en/of het operationeel plan aan te passen, en de mandaathouder ertoe aanzetten aangepaste
opleidingen te volgen.

Als de evaluatie « ongunstig » gedurende het mandaat wordt toegekend, wordt aan het mandaat vroegtijdig een
einde gemaakt.

Art. 27. Het mandaat van de mandaathouder wiens laatste evaluatie, op het einde van dat mandaat, de
vermelding « zeer gunstig » inhoudt, wordt van ambtswege hernieuwd.

Art. 28. Het mandaat van de mandaathouder wiens laatste evaluatie, op het einde van dat mandaat, de
vermelding « gunstig » inhoudt, kan door de Regering worden hernieuwd, zonder dat de in artikel 6 bedoelde
vacantverklaring wordt uitgevoerd.

Indien de in artikel 6 bedoelde vacantverklaring wordt uitgevoerd, komt het mandaat opnieuw voor concurrentie
in aanmerking, onverminderd de toepassing van artikel 8, § 2, lid 8.

Art. 29. De mandaathouder wiens laatste evaluatie, op het einde van dat mandaat, de vermelding « met
voorbehoud » inhoudt, komt opnieuw voor concurrentie in aanmerking, en kan niet meer, gedurende vijf jaar, zich
kandidaat stellen voor een aanstelling in het mandaat dat hij zopas heeft uitgeoefend of in een mandaat van een hogere
rang.

Art. 30. De mandaathouder wiens laatste evaluatie, op het einde van dat mandaat, de vermelding « ongunstig »
inhoudt, komt opnieuw voor concurrentie in aanmerking, en kan niet meer, gedurende vijf jaar, zich kandidaat stellen
voor een aanstelling in het mandaat dat hij zopas heeft uitgeoefend of in een mandaat van een rang die gelijk is aan
of hoger is dan het mandaat dat hij zopas heeft uitgeoefend.

HOOFDSTUK II. — Wijzigings- en opheffingsbepalingen

Art. 31. Het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 20 oktober 1997 betreffende de benoeming,
door verandering van graad, in de graad van administrateur-generaal van het Ministerie van de Franse Gemeenschap
wordt opgeheven.

Art. 32. Paragraaf 2 van artikel 2 van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996
houdende het statuut van de ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap wordt
vervangen door de volgende bepaling : « De graden worden onderverdeeld in rangen waarvan het aantal, voor elk niveau, als
volgt wordt bepaald:

1° in niveau 1 : zes rangen aangeduid met de nummers 10 tot 12, 15, 16, 16+ en 17;

2° in niveau 2+: drie rangen aangeduid met de nummers 25 tot 27;

3° in niveau 2 : drie rangen aangeduid met de nummers 20 tot 22;

4° in niveau 3 : drie rangen aangeduid met de nummers 30 tot 32;

5° in niveau 4 : drie rangen aangeduid met de nummers 40 tot 42.
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In elk niveau worden de rangen genummerd in volgorde van hun hiërarchische waarde, met dien verstande dat
het hoogste nummer overeenstemt met de hoogste rang. Rang 16+ is hoger dan rang 16 ».

Art. 33. Lid 1 van artikel 3 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende tekst : « Ambtenaren-generaal,
met uitzondering van de adjunct-directeurs-generaal-deskundigen, worden dor de Regering tijdelijk aangesteld overeenkomstig de
artikelen 6 en volgende van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling van een
mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge Raad voor
de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII ressorteren. ».

Art. 34. Artikel 6 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende tekst : « De categorie van de
ambtenaren-generaal bestaat uit personeelsleden die een mandaat in de rangen 17, 16+, 16 of 15 uitoefenen en uit de
adjunct-directeurs-generaal-deskundigen ».

Art. 35. § 1. Paragraaf 1 van artikel 8 van hetzelfde besluit word vervangen door de volgende bepaling :

« § 1. De administrateurs-generaal nemen, onder het gezag van de Secretaris-generaal, de leiding waar van de
Algemene Directies en Algemene Diensten waaruit een Algemeen bestuur bestaat, en zorgen voor de coördinatie
ervan. ».

§ 2. Paragraaf 3 van artikel 8 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende bepaling :

« § 3. De adjunct-directeurs-generaal nemen de leiding van een Algemene Dienst waar onder leiding van de
Secretaris-generaal, een administrateur-generaal of een directeur-generaal. ».

§ 3. In artikel 8 wordt een § 4 ingevoegd, luidend als volgt :

« § 4. De adjunct-directeurs-generaal – deskundigen staan een ambtenaar-generaal van een hogere rang bij in zijn opdrachten,
zonder onmiddellijk verantwoordelijk te zijn voor een algemene dienst. ».

Art. 36. In artikel 11 van hetzelfde besluit, worden de woorden « ambtenaren-generaal die bekleed zijn met een
graad ingedeeld in de rangen 17, 16 en 15 » vervangen door de woorden « ambtenaren-generaal aangesteld voor een
mandaat in de rangen 17, 16+, 16 en 15 ».

In hetzelfde artikel wordt het tweede lid afgeschaft.

Art. 37. In artikel 30 van hetzelfde besluit, worden de woorden « bij artikel 1 § 4 van het koninklijk besluit van
26 september 1994 tot bepaling van de algemene principes » vervangen door de woorden « bij artikel 1, § 4 van het
koninklijk besluit van 22 december 2000 tot bepaling van de algemene principes van het administratief en geldelijk statuut van de
rijksambtenaren die van toepassing zijn op het personeel van de diensten van de Gemeenschaps- en Gewestregeringen en van de
Colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie en van de Franse Gemeenschapscommissie, alsook op de
publiekrechtelijke rechtspersonen die ervan afhangen ».

Art. 38. Artikel 32 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende bepaling :

« Voor het berekenen van de graad- en niveauanciënniteit komen alleen in aanmerking de werkelijke diensten die de ambtenaar,
zonder vrijwillige onderbreking en als titularis van een ambt met volledige prestaties heeft verricht als stagiair, ambtenaar of
mandaathouder in de zin van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling van een
mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge Raad voor
de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII ressorteren.

Voor het berekenen van de dienstanciënniteit komen in aanmerking de werkelijke diensten die de ambtenaar of de
mandaathouder in de zin van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling
van een mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap,
de Hoge Raad voor de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII
ressorteren, in enigerlei hoedanigheid en zonder vrijwillige onderbreking, heeft verricht als lid van het personeel van
een ministerie en als titularis van een ambt met volledige prestaties.

De werkelijke diensten die de ambtenaar als stagiair en als rijksambtenaar of als ambtenaar van de Diensten van
een Gemeenschaps- of Gewestregering en mandaathouder heeft verricht, zijn gelijkgesteld met de werkelijke diensten
verricht als ambtenaar van de Diensten van de Regering. »

Art. 39. Paragraaf 1 van artikel 33 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende bepaling : « Voor de
graadanciënniteit worden de in aanmerking komende diensten aangerekend vanaf de datum waarop de ambtenaar is benoemd in
de graden die door de op hem toe te passen bepalingen in aanmerking worden genomen, of vanaf de datum waarop de ambtenaar
voor latere bevordering is gerangschikt ingevolge terugwerking van zijn benoeming in zulke graden, of vanaf welke hij werd
aangesteld als mandaathouder krachtens het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling
van een mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge
Raad voor de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII ressorteren. ».

Paragraaf 2 van artikel 33 wordt vervangen door de volgende bepaling : « Voor de niveauanciënniteit worden de in
aanmerking komende diensten aangerekend vanaf de datum waarop de ambtenaar is benoemd in een graad van het betreffende
niveau, of vanaf de datum waarop de ambtenaar voor latere bevordering is gerangschikt ingevolge terugwerking van zijn benoeming
in zulk een graad, of vanaf welke hij als mandataris werd aangesteld krachtens het besluit van de Regering van de Franse
Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling van een mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de
Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge Raad voor de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder
het Comité van Sector XVII ressorteren. ».

Art. 40. In artikel 39 van hetzelfde besluit wordt een derde lid toegevoegd, luidend als volgt : »Dit artikel is niet
van toepassing op de ambtenaren-generaal. ».

Art. 41. In de artikelen 55 tot 59 van hetzelfde besluit, worden de woorden « vijf jaar anciënniteit » vervangen
door de volgende woorden : « vier jaar anciënniteit ».

Art. 42. Het opschrift van hoofdstuk III van titel X van hetzelfde besluit wordt vervangen door het volgende
opschrift : « Evaluatie van de ambtenaren-generaal die geen mandaat uitoefenen met toepassing van de artikelen 6 en volgende van
het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling van een mandatenregeling voor de
ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de Hoge Raad voor de Audiovisuele Sector en
de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII ressorteren ».
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Art. 43. In bijlage I van hetzelfde besluit betreffende de hiërarchische indeling van de graden, in de categorie « A.
Ambtenaren-generaal », worden de woorden « 16 : Administrateur-generaal » vervangen door de volgende woorden :
« 16 + : Administrateur-generaal ».

Na de woorden « 15 : Adjunct-directeur-generaal » worden de volgende woorden ingevoegd : « 15 : Adjunct-
directeur-generaal-deskundige ».

Art. 44. De artikelen 9, 10, 17 en 46 tot 53 van hetzelfde besluit worden opgeheven.

Art. 45. In artikel 13 van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 houdende het
geldelijk statuut van de ambtenaren van de Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, wordt een tweede
lid ingevoegd, luidend als volgt : « Het verloop van de geldelijke loopbaan van de mandaathouder aan wie de ongunstige
vermelding wordt toegekend, wordt geregeld door de artikelen 26 en 30 van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap
van 27 maart 2003 tot instelling van een mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de
Franse Gemeenschap, de Hoge Raad voor de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van
Sector XVII ressorteren. ».

Art. 46. De artikelen 31 en 31 bis van hetzelfde besluit worden opgeheven.

Art. 47. In bijlage I van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 9 november 1998 houdende
regeling voor de benoeming in elk van de graden en vaststelling van de diploma’s die vereist zijn voor de werving in
sommige graden binnen de Diensten van de Regering - Ministerie van de Franse Gemeenschap, in de kolom « rang »
in verband met de graad van administrateur-generaal, wordt het cijfer « 16 » vervangen door het cijfer « 16 ».

Art. 48. In bijlage I van hetzelfde besluit, wordt de tekst van de kolom « bijzondere voorwaarden » in verband met
de graad van administrateur-generaal opgeheven.

Art. 49. In bijlage I van hetzelfde besluit, in de kolom « graden » in verband met de graad van adjunct-directeur-
generaal, wordt de vermelding « Adjunct-directeur-generaal » vervangen door de vermelding « Adjunct-directeur-
generaal of Adjunct-directeur-generaal-deskundige ».

Art. 50. In bijlage I van hetzelfde besluit, in de tekst van kolom 12 « bijzondere voorwaarden », worden de
woorden « in artikel 8, § 3, 2°, van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 » vervangen
door de woorden « in artikel 8, § 4, van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 22 juli 1996 ».

Art. 51. Artikel 6 van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 20 oktober 1999 tot vaststelling
van het administratief en geldelijk statuut van de Dienst voor inning van het kijk- en luistergeld van de Franse
Gemeenschap wordt vervangen door de volgende tekst : « Artikel 6. De categorie van de ambtenaren-generaal bestaat uit de
ambtenaren die een mandaat uitoefenen en die titularis zijn van een graad van rang 15 ».

Art. 52. De artikelen 15 tot 17 en 21 tot 25 van hetzelfde besluit worden opgeheven.

Art. 53. Artikel 4, lid 2, van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 12 januari 1998 tot
vaststelling van het administratief en geldelijk statuut van het personeel van de ″Office de la Naissance et de l’Enfance″
(Dienst voor Geboorte en Kinderwelzijn van de Franse Gemeenschap) wordt vervangen door de volgende tekst :

« In hetzelfde artikel dient paragraaf 2, 1° te luiden als volgt :

« in niveau 1 : vijf rangen aangeduid met de nummers 10 tot 12, 15 en 16+″. ».

Art. 54. Artikel 5 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende tekst :

« Artikel 3, lid 1, dient te luiden als volgt :

« De ambtenaren-generaal van de rangen 15 en 16+ worden door de Regering tijdelijk aangesteld overeenkomstig
de artikelen 2 en volgende van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 27 maart 2003 tot instelling
van een mandatenregeling voor de ambtenaren-generaal van de diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap,
de Hoge Raad voor de Audiovisuele Sector en de instellingen van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII
ressorteren. ».

Art. 55. Artikel 6 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende tekst :

« Artikel 6 dient te luiden als volgt :

« De categorie van de ambtenaren-generaal bestaat uit de personeelsleden die een mandaat uitoefenen in de
rangen 16+ en 15 ». ».

Art. 56. Artikel 7 van hetzelfde besluit wordt vervangen door de volgende tekst :

« De artikelen 7 en 8 zijn niet van toepassing ».

Art. 57. In artikel 8 van hetzelfde besluit, wordt het eerste lid van artikel 11, waarnaar wordt verwezen, vervangen
door de volgende tekst :

« Artikel 11.- Binnen de Dienst is er een Directieraad die bestaat uit ambtenaren die bekleed zijn met de graden ingedeeld in
de rangen 16+, 15 en 12. ».

Art. 58. De artikelen 16 tot 18 worden opgeheven.

Art. 59. In artikel 33 van hetzelfde besluit, worden de woorden « 16. Administrateur-generaal » vervangen door
de woorden « 16+. Administrateur-generaal ».
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HOOFDSTUK III. — Overgangs- en slotbepalingen

Art. 60. In afwijking van artikel 5, worden de personeelsleden van de diensten van de federale Staat, van de
diensten van de Gemeenschaps- en Gewestregeringen, de colleges van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscom-
missie, alsook de personeelsleden van de publiekrechtelijke rechtspersonen die eronder ressorteren, die een ambt van
ten minste rang 15, of ermee gelijkgesteld, uitoefenen op de datum van inwerkingtreding van dit besluit, worden geacht
houder te zijn van het brevet voor overheidsmanagement indien ze geen vermelding « met voorbehoud » of
« ongunstig » hebben gekregen bij de laatste evaluatie.

Voor de personen die geen personeelslid zijn van de diensten van de Franse Gemeenschap en van de instellingen
van openbaar nut die eronder ressorteren, wordt de gelijkstelling met een ambt van ten minste rang 15 en met de
vermeldingen « met voorbehoud » of « ongunstig » door de Commissie bevestigd.

Art. 61. Op de datum van inwerkingtreding van dit besluit, krijgen de personeelsleden van de Franse
Gemeenschap die een ambt van ten minste rang 15 uitoefenen en die bij de laatste evaluatie geen vermelding « met
voorbehoud » of « ongunstig » hebben gekregen, een opdrachtenblad dat overeenkomstig artikel 6 wordt opgemaakt.
Binnen de drie maanden die volgen op het opstellen van het opdrachtenblad, leggen ze een ontwerp van operationeel
plan aan de Regering ter goedkeuring voor.

Wanneer de in artikel 11 bepaalde termijnen verstreken zijn, evalueert de Regering die zal worden gevormd na de
verkiezing van de Waalse Gewestraad en de Raad van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest van 2004, die
personeelsleden op grond van de uitvoering van het opdrachtenblad en van het operationeel plan.

De evaluatie wordt uitgevoerd overeenkomstig afdeling VII van dit besluit. Indien de mandaathouder een
vermelding « zeer gunstig » of « gunstig » krijgt, wordt hem van ambtswege een mandaat toegekend in het ambt dat
hij uitoefent of in een ambt van dezelfde rang. Als hij een vermelding « met voorbehoud » of « ongunstig » krijgt, is
artikel 26, leden 2 en 3, van toepassing.

Art. 62. Op de datum van inwerkingtreding van dit besluit, worden de vacante betrekkingen van de
ambtenaren-generaal bij mandaat toegekend overeenkomstig de bepalingen van dit besluit.

In afwijking van artikel 10, blijven die mandaten geldig totdat nieuwe mandaten worden toegekend door de
Regering die zal worden gevormd na de verkiezing van de Waalse Gewestraad en de Raad van het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest van 2009.

De Regering die zal worden gevormd na de verkiezing van de Waalse Gewestraad en de Raad van het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest van 2004 evalueert voor de eerste keer de mandaathouders bedoeld bij dit artikel bij het
verstrijken van de termijnen bedoeld in artikel 11. De latere evaluaties geschieden overeenkomstig artikel 21.

De evaluatie wordt uitgevoerd overeenkomstig afdeling VII van dit besluit. De gevolgen die uit die evaluatie
voortvloeien, zijn deze die in artikel 26 bepaald zijn.

Art. 63. Wanneer de ambtenaren die in de rangen 15, 16, 16+ of 17 benoemd zijn binnen de Diensten van de
Regering of van een Instelling van openbaar nut die onder het Comité van Sector XVII ressorteren, geen mandaat
uitoefenen, worden zij door de Regering geplaatst onder het gezag van een ambtenaar die bekleed is met een rang die
gelijk is aan of hoger is dan hun rang, en worden ze belast met een opdracht in verband met hun graad, ervaring en
kwalificaties.

Art. 64. Voor de uitvoering van artikel 7, benoemt de Regering de leden van de Commissie op de datum van
inwerkingtreding van dit besluit. De hernieuwing van de leden geschiedt als volgt :

1° De leden afkomstig uit de categorie « interne ambtenaren » van de Commissie worden voor de eerste keer na
een termijn van twee jaar hernieuwd;

2° De leden afkomstig uit de categorie « externe ambtenaren » van de Commissie worden voor de eerste keer na
een termijn van drie jaar hernieuwd »;

3° De leden afkomstig uit de categorie « deskundigen » van de Commissie, met inbegrip van de voorzitter, worden
voor de eerste keer na een termijn van vier jaar hernieuwd.

Art. 65. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Art. 66. De Minister van Ambtenarenzaken is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 27 maart 2003.

De Minister-President, belast met de Internationale Betrekkingen,
H. HASQUIN

De Minister van Cultuur, Begroting, Ambtenarenzaken, Jeugdzaken en Sport,
R. DEMOTTE

De Minister van Kinderwelzijn, belast met het Basisonderwijs,
de Opvang en de Opdrachten toegewezen aan de « O.N.E. »,

J.-M. NOLLET

De Minister van Secundair Onderwijs en Buitengewoon Onderwijs,
P. HAZETTE
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